




























































 

 
 

58, rue Paul Morel - BP 70452 
70007 VESOUL Cedex 
 
Bureaux : 
Mairie de Vesoul  
Aile droite - 2° étage 
 
03 63 37 91 31  
  

 
 
 
Monsieur le Président 
Communauté de communes Triangle Vert 
27 Grande Rue 
70240 SAULX 

 
 
 
 

Pièce(s) jointe(s) : Analyse technique et délibération du Comité Syndical en date du 
24/09/2025 

 
 

Monsieur le Président, 
 
Par mail en date du 10 juillet 2025 et réceptionné le 15 juillet, vous avez notifié et soumis pour 
avis au Syndicat Mixte du Pays Vesoul – Val de Saône, le dossier du projet arrêté du PLUi de 
la Communauté de communes Triangle Vert. 
 
Au vu des éléments transmis et dans le cadre de l’examen de ce dossier, je vous informe que 
le Comité Syndical qui s’est réuni le 24 septembre 2025, a décidé à l’unanimité d’émettre 
d’émettre un avis favorable sur le projet arrêté de votre document d’urbanisme.  
Vous trouverez ci-jointe la délibération prise en ce sens. 
 
Par-ailleurs, le Comité Syndical souhaite vous faire part des observations suivantes : 
 

 Le Comité Syndical souligne la cohérence des dispositions du projet du PLUi avec 
plusieurs ambitions et orientations portées par le SCoT. 

Notamment, la modération de la consommation des ENAF recherchée par le PLUi et la 
mobilisation de plusieurs leviers de sobriété foncière, respectent les termes de la 
trajectoire définie par le projet du SCoT à l’horizon 2040. 

 

 A l’occasion de la mise en compatibilité du document avec le SCoT approuvé, les points 
suivants devront toutefois faire l’objet d’une attention particulière : 

- la ventilation des objectifs de production de logements, qui s’appuie sur une 
structuration territoriale alternative à celle proposée par le SCoT et sur un objectif 
de repolarisation de l’offre résidentielle moins affirmé que dans le schéma ; 

- les objectifs de sobriété foncière du PLUi qui devront permettre de respecter les 
enveloppes foncières de consommation et d’artificialisation, ainsi que les objectifs 
de densité moyenne prévus au SCoT ; 

- la structuration du développement commercial qui devra veiller à respecter les 
dispositions du Document d’Aménagement Artisanal, Commerciale et Logistique – 
DAACL et du Document d’Orientation et Objectifs - DOO du SCoT. 

 
 

Vesoul, le 29 septembre 2025  

Nos réf : VL/VB – 47/2025 

Objet : Communauté de communes Triangle Vert – élaboration du PLUi – Projet arrêté 
 Avis dans le cadre de la consultation des PPA 



 

 
 

58, rue Paul Morel - BP 70452 
70007 VESOUL Cedex 
 
Bureaux : 
Mairie de Vesoul  
Aile droite - 2° étage 
 
03 63 37 91 31  
  

 
 
 
 
 

 
 
 

Je vous indique que Violette Beauval, chargée de mission SCoT, reste à votre disposition afin 
de vous apporter tout renseignement complémentaire. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations. 
 
 
 

 
 

 
La Présidente, 
Carmen FRIQUET 
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L’an deux mille vingt-cinq, le 24 du mois de septembre, le Comité Syndical du Pays Vesoul – Val de Saône s’est tenu à 
18h00, salle du Conseil de la mairie de Vesoul, après convocations légales adressées aux membres le 19 septembre 2025. 
 
Nombre de membres en exercice : 21 
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représenté(e)s : 0 
Sous la présidence de Carmen FRIQUET 
A été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, Mr Jean-Marie BERTIN. 
 
Membres titulaires présent(e)s 
Mme ABRANT-GRANGIRARD Sandrine, Mr BERTIN Jean-Marie, Mr EPLE Hervé, Mme FRIQUET Carmen, Mr GAUDINET 
Bernard, Mr GERARD Frédéric, Mr GORCY Pierre, Mme MANIERE Sylvie, Mme MARTIN Marie-Line, Mr MILLERAND Jean-
Jacques, Mr MOLLIARD Romain, Mr TARY Christophe, Mme VIDBERG Katia, Mr VIEILLE Serge. 
Membres titulaires excusé(e)s 
Mr CHAUDOT Olivier, Mme DUPRE Marie-Pierre, Mme GARRET Claudine, Mr RACLOT Loïc.  
Membre(s) suppléant(e)(s) présent(e)(s) 
Mr DUARTE Alexis. 
Membre(s) suppléant(e)(s) excusé(e)(s) 
Mme BILICHTIN Lydie, Mr GONZALES Benjamin, Mme PERCEVAL Emmanuelle. 
Membre(s) consultatif(ive)(s) présent(e)(s) 
 
Membre(s) consultatif(ive)(s) excusé(e)(s) 
Mme RIGOLOT Christelle, Mr SEGUIN Laurent. 

 
         

 
PROJET APPRETE DU PLUI DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES TRIANGLE VERT : 

FORMULATION DE L’AVIS DU PAYS 
 
Madame la Présidente rappelle aux membres du Comité Syndical que le Président de la Communauté de Communes 
Triangle Vert a sollicité, le 10 juillet 2025, le Syndicat Mixte du Pays Vesoul – Val de Saône, afin de recueillir son avis sur le 
projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), arrêté par délibération en date du 3 juillet 2025. 
 
Madame la Présidente précise que le Syndicat Mixte, dès lors qu’il est engagé dans une démarche de SCoT, doit être 
obligatoirement consulté pour avis sur tout projet d’élaboration et révision des documents d’urbanisme des communes 
comprises dans son périmètre, en tant que Personne Publique Associée, au titre de l’article L.123-9 du Code de l’Urbanisme.  
 
Le Syndicat Mixte dispose d’un délai de 3 mois à compter de la réception du projet pour émettre un avis motivé sur le projet 
du PLUi. Cet avis doit être joint au dossier d’enquête publique. 
 
Pour mémoire, Madame la Présidente rappelle le cadre d’intervention du Pays en tant que Personne Publique Associée aux 
procédures d’élaboration des documents d’urbanisme :  

 une fois le SCoT approuvé, l’avis rendu par le Pays reposera principalement sur le respect de la compatibilité des 
documents avec le Schéma. Ce rapport de compatibilité est rendu obligatoire par le Code de l’Urbanisme (article 
L.142-1) ; 

 pendant l’élaboration du SCoT, la position du Pays s’affinera au fur et à mesure de l’avancement des phases de la 
procédure.  

 
Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du SCoT ayant été débattues le 
13 mars 2025 et le Document d’Orientation et d’Objectifs étant en cours de réécriture, le Pays émettra un avis au regard du 
respect, pour les projets concernés : 

 des critères objectifs des lois SRU du 13 décembre 2000, Engagement National pour l’Environnement du 12 juillet 
2010 et ALUR du 24 mars 2014 ; 

 des critères du Développement Durable, fixés à l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme ; 
 des objectifs fixés dans le cadre de la prescription de l’élaboration du SCoT (délibérations du 29/12/2011 et 

24/06/2013) ; 
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 des orientations du PADD débattu en Comité Syndical ; 
 du projet du DOO en cours de réécriture. 
 

Madame la Présidente expose les conclusions de l’analyse technique réalisée par le Pays sur le projet arrêté du PLUi.  
 
Messieurs EPLE Hervé et GAUDINET Bernard ne prennent pas part au vote. 
 
L’exposé de Madame la Présidente entendu et,  
Après en avoir délibéré,  
Le Comité syndical, à l’unanimité 
 

 DECIDE de prendre acte des éléments du projet du PLUi de la Communauté de Communes Triangle Vert (CCTV), 
arrêté par délibération en date du 3 juillet 2025 ; 

 EMET un avis favorable sur le projet arrêté du PLUi de la CCTV, sur la base de l’analyse technique annexée à la 
présente délibération ; 

 FAIT PART à la CCTV des observations suivantes, sur la base de l’analyse technique annexée à la présente 
délibération : 

o Le Comité Syndical souligne la cohérence des dispositions du projet du PLUi avec plusieurs ambitions et 
orientations portées par le SCoT. 

Notamment, la modération de la consommation des ENAF recherchée par le PLUi et la mobilisation de 
plusieurs leviers de sobriété foncière, respectent les termes de la trajectoire définie par le projet du SCoT 
à l’horizon 2040. 

o A l’occasion de la mise en compatibilité du document avec le SCoT approuvé, les points suivants devront 
toutefois faire l’objet d’une attention particulière : 

- la ventilation des objectifs de production de logements, qui s’appuie sur une structuration territoriale 
alternative à celle proposée par le SCoT et sur un objectif de repolarisation de l’offre résidentielle 
moins affirmé que dans le schéma ; 

- les objectifs de sobriété foncière du PLUi qui devront permettre de respecter les enveloppes 
foncières de consommation et d’artificialisation, ainsi que les objectifs de densité moyenne prévus 
au SCoT ; 

- la structuration du développement commercial qui devra veiller à respecter les dispositions du 
Document d’Aménagement Artisanal, Commerciale et Logistique – DAACL et du Document 
d’Orientation et Objectifs - DOO du SCoT. 

 INVITE à compter de l’entrée en vigueur du SCoT, la CCTV à mettre en compatibilité, le cas échéant, le PLUi avec 
le SCoT et ce : 

o Dans un délai d’un an, si l’incompatibilité peut être corrigée par une modification du document ; 
o Dans un délai de 3 ans, si une révision du PLUi est nécessaire.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, 
Ont signé au registre tous les membres présents, 

Carmen FRIQUET 
Présidente, 

 
 

 

29/09/2025
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AVIS DU SYNDICAT MIXTE  

SUR LES DOCUMENTS D’URBANISME  

 
Analyse technique 

 

 
 
 

PROCEDURE 

Élaboration Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

COLLECTIVITE DATE DE PRESCRIPTION 

Communauté de communes du Triangle Vert 15/10/2015 et 05/05/2022 

ETAT D’AVANCEMENT DE LA PROCEDURE DATE DE TRANSMISSION DU PROJET 

Consultation des PPA 10/07/2025 / réception 15/07/2025 

FIN DE DELAI TRANSMISSION AVIS DATE FORMULATION AVIS PVVS 

15/10/2025 24/09/2025 

DEMANDE DE DEROGATION OUVERTURE DE ZONE A L’URBANISATION 

Saisine du Pays réceptionnée le 28/07/2025 – fin de délai 28/09/2025 

 
 
1 - Cadrage  

 
La Communauté de Communes du Triangle Vert est compétente en matière de documents d’urbanisme depuis 2015.  
L’élaboration d’un PLUi, couvrant les 42 communes de l’EPCI, a été prescrite le 15/10/2015 puis réaffirmée le 
05/05/2022. 
Il se substituera aux 9 documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire (6 CC et 3 PLU) et s’appliquera aux 33 
communes actuellement régit par le Règlement National d’Urbanisme (RNU). 

 
2 – Objectifs poursuivis 

 

• Projet de territoire  

Faire du territoire la CCTV un territoire accueillant, résilient et à l’identité renforcée au sein du Pays Vesoul Val de 
Saône et au pied des Vosges Saônoises. 
Pour se faire, le PLUi propose des objectifs et des orientations quantitatifs basés sur une prospective de 15 ans, soit 
2025 – 2040, afin d’assurer une compatibilité avec le SCoT.  
Ce projet du territoire s’articule autour d’un scénario évolutif de la croissance de la population, afin de maintenir et 
accueillir des habitants supplémentaires, au vu à la fois des changements attendus de la BA 116 et des exigences 
légales portées par le SCoT. 
  +0,1 % par an pour la période 2025 /2030 et + 0,2 % par an pour la période 2031 – 2040. 
      Objectif = 11 400 habitants en 2040, soit + 350 habitants. 

 
Nota : 
Le PADD du PLUi souligne le fait que le document a été élaboré en visant une compatibilité avec le SCoT, en 
cours d’élaboration. 
La CCTV n’est pas concernée par l’obligation de réaliser un PCAET. Toutefois, un PCAET volontaire mené à 
l’échelle du Pays pour les EPCI non obligés, était également en cours de réalisation pendant l’écriture du PLUi et 
a été approuvé en janvier 2025. Le rapport de présentation précise ainsi que le PLUi a pris en compte le PCAET 
existant. De nombreuses orientations et objectifs inscrits au PADD du PLUi sont ainsi en lien directs avec ceux 
inscrits dans le plan climat et pour certains, déclinés en actions pour le territoire de la CCTV.  
Ce point, rappelé dans le rapport de présentation, aurait pu être mis en avant dans le PADD. 
A noter une erreur dans le rapport de présentation p.14, qui évoque un PCAET en cours d’élaboration sur le Pays 
« depuis 2012 ». 
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PADD - Un projet qui s’appuie sur 4 axes : 
• Axe 1 : Vers un territoire rural : agricole et forestier durable, d’activités économiques valorisant les productions 
locales, l’artisanat et les énergies renouvelables, respectueuses de l’environnement et créatrices de paysages 
• Axe 2 : Vers un habitat et une organisation du territoire répondant aux besoins de la population du Triangle Vert 
et à ses évolutions 
• Axe 3 : Vers un cadre de vie attrayant grâce à un urbanisme communal requalifié, des mobilités apaisées et des 
services mutualisés 
• Axe 4 : Vers une identité renforcée de la CCTV grâce à une préservation du paysage identitaire, une mise en 
valeur du patrimoine, l’application du développement durable et la prise en compte des risques et nuisances.  
 
Axe 1 : Poursuivre un développement équilibré, préservant les ressources et s’appuyant sur les forces du 
territoire : une activité et des terres agricoles protégées, une sylviculture et toutes les formes d’artisanat 
préservées, tout en permettant l’évolution des villages. 

 
✓ Orientation 1 : S’appuyer sur les savoir-faire locaux, leur permettre d’évoluer et préserver le rôle majeur 

de l’agriculture en protégeant les exploitations et les terres agricoles 

 

✓ Orientation 2 : Créer un schéma du développement économique et artisanal à l’échelle de la CCTV 

→ 5 ZAE : 1 d’intérêt communautaire et 4 d’intérêt communal 

→ Principes : 

- Définir un schéma avec 3 types de ZAE :  

▪ zone d’intérêt communautaire : ZAE de Velleminfroy, destinée à l’accueil d’activités 

nécessitant un foncier important et/ou incompatibles avec l’habitat. Anticiper pour elle 

les conséquences de la déviation RN19 

▪ zones des 3 pôles avec accès aisé aux 3 grands axes routiers : permettre leur 

développement/extension ; y implanter les activités de transformation du bois  

▪ zones des autres communes ou entreprises importantes du territoire : permettre le 

développement des activités existantes et l’accueil de nouvelles compatibles avec 

l’habitat ; maintien des entreprises importantes existantes 

 
Au final, le zonage du PLUi : 
> Prévoit une enveloppe foncière classée en zones UE et AUE de 11 ha pour le développement économique et 
touristique dont 8,4 ha d’ENAF et 8,7 ha en extension (dont une partie est nouvellement ouverte à l’urbanisation 
parmi les 9,9 ha faisant l’objet d’une demande de dérogation pour les activités économiques et les équipements) 
> Délimite une zone d’extension de 1,8 ha pour la ZAE de Velleminfroy. 

 
Nota : 
- Le SCoT définit une armature des ZAE en 4 niveaux. 
La ZAE de Velleminfroy est une ZAE stratégique. Le PADD et les autres documents du PLUi ne le souligne pas. 
Toutes les autres ZAE du territoire (Saulx, Franchevelle et Citers) sont classées en tant que ZAE de proximité 
(dernier niveau). 
Le SCoT n’envisage pas de fixer une enveloppe foncière maximale de consommation des ENAF spécifique pour 
les activités économiques, afin que les territoires puissent positionner leur politique de sobriété selon leurs 
propres spécificités.  
- A noter que la notice de demande de dérogation au titre de l’article L.142-5 du CU comporte des erreurs 
dans les chiffres de consommation des ENAF mentionnés p.25 pour le développement économique et 
touristique. 

 

✓ Orientation 3 : Préserver le caractère forestier identitaire du territoire 

 

✓ Orientation 4 : Faire de la CCTV un territoire d’énergies renouvelables en cohérence avec ses besoins et 

pour la sobriété énergétique  
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Axe 2 : Accompagner l’évolution démographique en cours et à venir (BA116), accueillir de nouvelles activités 
économiques, une nouvelle population et créer les conditions d’un ancrage vivant des habitants 
 

✓ Orientation 5 : Réaliser un PLUi pour une période de prospective de 15 ans 

→ Principes : 

▪ + 0,1 % par an pour la période 2025 /2030 et + 0,2 % par an pour la période 2031 – 2040 

Objectif = 11 400 habitants en 2040, soit + 350 habitants 

▪ Diminution taille des ménages à 2,08 pers. par ménage (contre 2.33) 

Nota : 

Le scénario démographique du PLUi s’appuie notamment sur les évolutions attendues de la BA 116 et 

envisage à l’image du SCoT, une dynamique démographique phasée.  

 

✓ Orientation 6 : Participer à une production cohérente de logements, basée sur une croissance 

démographique de 0,1% à 0,2% par an 

→ Calcul fait sur 21 ans (2020 – 2040) et ramené à la période de 15 ans du PLUi  

→ Principes : 

▪ 530 logements entre 2025 et 2040, soit 35 logements / an 

60 logements (minimum) à partir du bâti existant et 470 en constructions nouvelles 

▪ Utiliser en priorité le bâti existant via le renouvellement urbain (pas d’objectif de 

reconquête des LV car taux de 8,1 %) : 1 à 2 logts / ans  

▪ Puis privilégier l’urbanisation au sein des enveloppes urbaines actuelles au sein des 

dents creuses, à hauteur de 50 % des logts créés (soit 235 logts) 

▪ Protéger les ENAF en autorisant l’extension uniquement si les besoins communaux les 

justifient. 

▪ Tenir compte des équipements et de leur capacité  

Au final, le zonage du PLUi : 
> permet la création de 564 logements [PADD : 530] : 

✓ 65 logements font déjà l’objet d’autorisations d’urbanisme accordés 

✓ 60 logements sont à créer à partir du bâti existant  

✓ 439 logements sont à trouver via de nouvelles constructions 

> prévoit la création de 268 logements en densification sur les 439 à construire, soit 61 % créés au sein des 
enveloppes urbaines [PADD : 50 %] et 171 logements en extension 
 
> consacre une enveloppe totale de 37 ha pour les 439 logements à construire, dont 25 ha d’ENAF parmi lesquels 
16,3 ha seront nouvellement ouverts à l’urbanisation (sur les 28,4 ha de terrains faisant l’objet d’une demande de 
dérogation pour le développement résidentiel) 

 
Nota : 
- Plus de 75 % du besoin en logements est issu du desserrement de la taille des ménages. 
- L’objectif de mobilisation de logements pour la CCTV dans le SCoT est de 350 logements pour la période 2021 
/ 2040 (13 % de l’objectif global). 
C’est un objectif issu de l’ambition démographique inscrite au SCoT et de la volonté des élus de préserver 
l’équilibre général du territoire du Pays, tout en visant un renforcement des principales polarités urbaines. 

 
✓ Orientation 7 : Définir une répartition des logements à produire par secteur et par pôles en permettant aux 

communes de co-construire le projet et en gardant l’identité rurale du territoire 

→ Répartition des logements à produire par secteur scolaire et en fonction des pôles 
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→ Principes : 

▪ Objectif maximal par secteur 

▪ Adaptation possible de la répartition entre les 

communes d’un même secteur 

▪ 30 % des logements au sein des pôles, soit 160 

logts – répartition libre 

▪ Densités moyennes ambitieuses mais 

cohérentes (pour zones AU et dents creuses) : 

Bourg-centre = 18 logts/ha  

Bourgs-relais = 15 logts/ha 

Villages = 12 logts/ha 

Nota : 
-Les objectifs de répartition des logements en 
faveur des pôles de l’EPCI sont ici plus faibles que 
le principe défendu par le SCoT, à savoir une 
mobilisation des logements à hauteur de 60 % au 
sein des polarités principales (ville centre et bourgs 
relais), dont le bourg-centre de Saulx. 
- Les valeurs moyennes de densité envisagées par 
le SCoT sont aujourd’hui les suivantes :  
Bourg-centre = 20 logts/ha  

Bourgs-relais = 15 logts/ha 

 Villages = 10 logts/ha 

Au final, le zonage du PLUi : 
> prévoit la création de 103 logements neufs au sein des 3 pôles du territoire sur les 439 restant à construire 
> applique une densité moyenne globale de 12 logements / ha sur les 37 ha mobilisés pour créer les 439 logements 
neufs dans les enveloppes et en-dehors. 

 
Nota : 
- Le rapport de présentation explique que la répartition des objectifs de logements entre les 4 secteurs identifiés 
au PADD repose sur deux critères, définis en concertation avec les élus de la CCTV : la population municipale, à 
partir des données issues du recensement INSEE 2020 et le nombre de logements commencés entre 2011 et 
2020. 

 

✓ Orientation 8 : Adapter le parc de logements aux enjeux de demain 

→ Diversification du parc en faveur d’une amélioration de l’attractivité 

→ Principes : au sein des pôles, une offre plus importante de petits logements, amélioration de 

l’offre sociale (20 % de logts conventionnés dans les secteurs d’OAP), production de logements 

collectifs ou intermédiaires (30 % dans les secteurs d’OAP) 

Au final, le PLUi à travers les OAP sectorielles l’OAP « densification » : 
> Prévoit la création de 55 logements intermédiaires ou collectifs et plus d’une quinzaine de logements 
conventionnés ou de petits logements. 
 
 
Axe 3 : Maintenir et améliorer la dynamique actuelle du territoire et la qualité de vie 
 

✓ Orientation 9 : Poursuivre la requalification du bâti dégradé et des espaces urbains, si possible par leur 

renaturation 

 

✓ Orientation 10 : Créer et/ou renforcer une « dorsale déplacements doux » à l’échelle de la CCTV 

 
 

✓ Orientation 11 : Soutenir le développement de l’intermodalité : mobilités douces, covoiturage et modes de 

transports partagés 
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✓ Orientation 12 : Maintenir l’activité commerciale dans les pôles du territoire et retrouver une offre 

commerciale de la ruralité 

→ Renforcer l’activité commerciale en l’associant à d’autres activités. 

→ Principes : renforcer la fonction commerciale des 3 pôles et autoriser l’implantation dans tous 

les villages ; mettre en place des relais-commerçants ; créer un point de vente fixe pour les 

producteurs dans 1 des pôles ; développer le commerce itinérant. 

Nota : 
A noter que le PLUi devra à terme intégrer les dispositions du document devenu un DAACL, en intégrant le 
volet de la logistique commerciale. 

 

✓ Orientation 13 : Maintenir les équipements existants et favoriser l’installation de nouveaux 

Au final, le zonage du PLUi : 
> à travers la délimitation d’emplacements réservés et de zones UL et NL, consacre 10,1 ha pour le développement 
futur des équipements publics, dont 9,3 ha d’ENAF et une demande d’ouverture à l’urbanisation de 9,9 ha 
(demande de dérogation). 

 
✓ Orientation 14 : Apporter le numérique à l’ensemble des habitants, des actifs et des entreprises du territoire 

 
Axe 4 : Protéger la composante naturelle comme identité du territoire, l’inscrire comme moyen pour lutter contre 
les évolutions climatiques et prendre en compte les risques et nuisances 

 
✓ Orientation 15 : Préserver et renforcer le patrimoine naturel remarquable et commun de la CCTV 

 
✓ Orientation 16 : Valoriser le territoire en s’appuyant sur son patrimoine paysager et bâti 

 

✓ Orientation 17 : Soutenir le développement d’une offre touristique, de loisirs et sportive, adaptée au 

territoire et mettre en réseau les différents sites touristiques du territoire présents et à venir 

 

✓ Orientation 18 : Sécuriser l’approvisionnement en eau potable en protégeant les points de captage, les 

zones de ressource 

 

✓ Orientation 19 : Minimiser l'exposition des populations aux risques et nuisances en empêchant 

l’urbanisation des zones à risque 

 

 

• Objectif modération consommation des ENAF  

 

✓ Analyse de la consommation ENAF 2011 -2020 : 

Méthodologie : analyse de la consommation foncière basée sur les données de l’Observatoire de l’Artificialisation. 
 

Consommation totale = 72,6 ha entre 2011 et 2020 dont 66 % à destination de l’habitat  

Rythme de consommation de 7,2 ha / an environ depuis 2011 

MAIS chiffre retenu dans le PLUi : 72,6 ha – 9,4 ha consommés en 2013 pour la déviation de Lure = 63,2 ha entre 

2011 et 2020 

Rythme de consommation de 6,3 ha / an environ depuis 2011 

Nota : 
Les travaux de la déviation de Lure ont été inscrits dans la liste des PENE de la Région. Le rapport de présentation 

et le PADD ne le mentionnent pas. 
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Par-ailleurs, le Tome 1 du rapport de présentation comporte une erreur p.237, en mentionnant toujours un 

même rythme de consommation annuel de 7,2 ha, une fois la consommation liée à la déviation de Lure 

soustraite. 

 
✓ Analyse de la consommation ENAF 2015 -2024 : 

Méthodologie : Cette consommation est calculée à partir des données disponibles sur l’Observatoire de 

l’Artificialisation puis complétée par les données issues des permis et autres autorisations de construire fournis 

par l’ensemble des communes de la CCTV de 2021 à 2024 (PC travaux démarrés CUb valides). Vérification via 

photographies aériennes et vérification de terrain. 

 

Consommation totale = 57,6 ha entre 2015 et 2024 dont 79 % à destination de l’habitat 

Nota : 
Le Tome 1 du rapport de présentation présente ce chiffre de 57,6 ha et le détaille par commune -p.239. 

Toutefois, le Tome 2 rapporte une consommation entre 2015 et 2024 de 57,4 ha – p.85 

 

✓ Potentiel de densification au sein des enveloppes urbaines : 

Méthodologie : définition des enveloppes urbaines sur la base d’une méthodologie propre au PLUi et identification 

des dents creuses selon la définition du SCoT + bâti en friches 

 

1/Capacité totale des dents creuses = 30,8 ha 

Soit, en appliquant les valeurs moyennes de densité du SCoT : 330 logements. 

Objectif inscrit au PADD pour production de logements au sein des dents creuses : 235  

Selon zonage du PLUi : 268 

Nota : 
Les valeurs moyennes de densité du SCoT ont depuis  été ré-évaluées et devront être également considérées 

pour l’urbanisation de tout ENAF, y compris donc pour les dents creuses considérées en tant que tel. 

A noter également qu’en appliquant les densités moyennes fixées par le PLUi, cette capacité serait de 408 

logements. 

 

2/Nombre total des bâtiments en friches = 125 friches 

Objectif inscrit au PADD pour production de logements à partir des friches : 60 minimums 

Nota : 
Le rapport de présentation mentionne que le travail d’identification se base sur la définition d’une friche donnée 

par la Loi Climat & Résilience et que le travail mené dans le cadre du PLUi vient compléter le travail de repérage 

déjà réalisé dans le cadre du SCoT. 

A noter toutefois que les critères utilisés originellement dans l’étude menée à l’échelle du PVVS ne sont pas ceux 

de la Loi.  

 

3/Nombre de logements vacants = 418 logements, soit 8,1 % (INSEE)  

Recensement communes = 180 logements, soit un taux inférieur à 4 % 

Une vacance structurelle correcte, pas d’objectif de requalification 

 

✓ Objectifs de modération : 

Période 2021-2030 : 
En l’absence de SCoT approuvé, le PLUi applique le taux d’effort fixé par le SRADDET de 36,3% imposé au Pays Vesoul-
Val de Saône  
 Enveloppe maximale de consommation d’ENAF de 40,2 ha 

Pour la période 2025 – 2030 : 
40,2 ha – consommation d’ENAF entre 2021 et 2024 de 17,6 ha  
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 Enveloppe maximale de consommation d’ENAF de 22,6 ha 

Période 2031 – 2040 :  
Application d’un taux d’effort de 50 % issu de la Loi Climat et Résilience 
 Enveloppe maximale de consommation d’ENAF de 20,1 ha 

 

Nota : 

La loi Climat et Résilience ne fixe pas de taux d’effort pour réduire la consommation des ENAF pour la période 

2031 – 2040. 

Par-contre, elle introduit la notion d’une baisse de l’artificialisation des espaces et d’une compensation à 

mettre en œuvre en vue d’atteindre le ZAN à horizon 2050. 

Le PLUi de la CCTV n’introduit pas cette notion d’artificialisation pour la période post 2030 et maintient la 

problématique de consommation des ENAF pour la période 2031 – 2040. 

 
Au total, entre 2021 et 2040 = 60,3 ha et entre 2025 et 2040 = 42,7 ha 

 
✓ Consommation totale projetée : 

Pour la période 2021-2030 : 
Consommation d’ENAF prévue de 40,5 ha  
 
Pour la période 2025 – 2030 : 
Consommation d’ENAF de 40,5 – consommation d’ENAF réalisée entre 2021 et 2024 de 17,8 ha = 22,7 ha 
 
Pour la période 2031 – 2040 : 
Consommation d’ENAF prévue de 20 ha  
 
TOTAL pour la période d’application du PLUi de 2025 à 2040 = 42,7 ha 
 

 
 

✓ Taux de réduction de la consommation des ENAF : 

Le PLUi prévoit la consommation de 42,7 ha pour une durée de 15 ans allant de 2025 à 2040, soit 2,9 ha par 
an, soit une réduction de : 
- 49 % par rapport aux 10 années précédant l’arrêt du PLUi - 2015 – 2024 (5,7 ha/an) 
- 54 % par rapport aux 10 années précédant la loi Climat & Résilience – 2011 – 2020 (6.3 ha/an) 
 
Nota : 
Le calcul présenté ici ne considère pas les volumes prévus de la consommation des ENAF pendant chaque 
période, à savoir pour 2025 – 2030 = 3.7 ha/an et pour 2031 – 2040 = 2 ha /an. 

 
 
 
 
 
 

• Principe de zonage  
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- Zones urbaines : Elles correspondent aux villages et hameaux importants, aux zones d’activités économiques ou 

d’équipements d’intérêt collectif. Elles comportent différents secteurs ou zones spécifiques suivant les 

destinations autorisées, les enjeux patrimoniaux, d’activités appelés UA, UB, UE, UL. 
929 ha soit 2,5% du territoire. 
 

- Zones à urbaniser : zones AU et AUE à vocation résidentielle ou économique. Absence de zone 2AU. 
52 zones définies faisant l’objet d’un échéancier d’ouverture à l’urbanisation. 
22,4 ha soit 0,1 % du territoire. 
 

- Zones agricoles : un secteur An pour les parcelles agricoles en zone Natura 2000, Ac pour les indiqués les espaces 
agricoles concernés par les périmètres de protection de captage et Ap pour les secteurs paysagers en lien avec les 
PDA, un secteur At pour les STECAL (3 projets touristiques) 
Les projets de développement des ENR autorisés en terres agricoles pour l’agrivoltaïsme et les installations 
photovoltaïques compatibles ou sur les parcelles figurant dans le document cadre. 
18 536 ha, soit 49, % du territoire. 
 

- Zones naturelles : comprennent les massifs forestiers constitués et parfois leurs abords, les zones inondables en 

dehors des espaces déjà urbanisés des villages,l es Parcs et abords des châteaux ou monuments historiques 

protégés (commune de Saulx et de Colombe-lès-Vesoul), les carrières en secteurs Ncar, des STECAL en secteur 

Ngt, Nt notamment pour la source de Velleminfroy, des secteurs NL et Ng pour le site du golf. 

17 698 ha soit 47,6 %. 

 

• OAP  

 

- Des OAP sectorielles : 25 communes du territoire sont concernées par des OAP sectorielles, définies sur les zones 
AU et AUE. 
Elles ont vocation à l’accueil futur de logements, seule l’OAP AUa de Noroy-le-Bourg accueille des commerces en 
son sein. En outre, la CCTV comporte trois OAP à vocation purement économique (Velleminfroy, Saulx et Villers-
lès-Luxeuil). 
 

- 4 OAP thématiques :  

• OAP densification : 

Elle vient en complément des OAP sectorielles et s’applique à l’ensemble des secteurs situés en zones 
urbanisées, pouvant accueillir au minimum trois logements et non concernées par une autorisation 
d’urbanisme en cours (dents creuses). 
Elle a pour objectif de fixer un nombre minimum de logements à réaliser par secteur, en fonction des 
capacités d’accueil du territoire et globalement la densité du PADD. 
9 communes concernées, dont Ailloncourt pour l’accueil de logements adaptés aux seniors (avec une 
densité plus élevée), permettant de réaliser au minimum 29 logements. 
 

• OAP commerce : 

5 types de zones commerciales et artisanales ont été identifiés : 
- Les centralités urbaines des pôles, 
- Les zones d’activités d’intérêt communautaire, 
- Les zones d’activités situées dans les pôles, 
- Les centralités urbaines villageoises, 
- Les zones d’activités communales. 
L’implantation de commerces à grande surface de vente (supérieure à 1 000 m²) est interdite sur le 
périmètre du Triangle Vert, afin de préserver l’équilibre commercial départemental. 
Seules certaines zones sont autorisées à accueillir des commerces de plus grande envergure, destinés à 
répondre à des besoins ni-quotidiens ou ni-hebdomadaires. Il s’agit : des zones d’activités situées dans les 
pôles et de la zone d’activités de Velleminfroy. 
Les centralités villageoises pourront accueillir des commerces de proximité répondant à des besoins 
quotidiens sur l’ensemble du territoire et les communes -pôles, en plus, pourront accueillir des commerces 
à fréquence hebdomadaire, correspondant à une offre intermédiaire entre proximité et centralité. 
Dans le règlement des zones urbaines, en lien avec l’OAP, les surfaces de vente consacrées à l’activité sont 
définies en fonction de la catégorie de la commune : village : 150 m2, pôles secondaires : 300 m2, Saulx : 
pôle principal : 500 m2.  
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Nota : 
A noter qu’une 1ère version du DAAC du SCoT a été réalisée en collaboration avec les EPCI du territoire et validée 
en interne par les élus du Pays en 2019. 
Il est complété aujourd’hui par le volet logistique commerciale en tant que DAACL. 
Pour la CCTV, seulement 3 centralités urbaines principales avaient été identifiées dans la 1ère version du 
DAAC : les centres bourgs de Saulx, Citers et Noroy-le-Bourg. Les zones d’activités de Velleminfroy et des 3 
pôles ne sont pas identifiées dans la 1ère version du DOO.  
A noter que le DOO autorise les documents d’urbanisme à définir d’autres centralités comme localisations 
préférentielles, mais qu’il leur demande également de ne pas autoriser de nouvelles implantations 
commerciales dans les zones d’activités qui ne sont pas intégrées dans les secteurs d’implantation 
périphériques localisés par le DAACL, sauf exceptions encadrées. 

 
 

• OAP mobilités : 

Elle fixe les principes d’aménagement à promouvoir pour une mobilité plus durable, inclusive et adaptée 
aux spécificités du territoire. 
Le premier objectif de l’OAP « Mobilités » vise à offrir des alternatives concrètes à l’usage intensif de la 
voiture individuelle (mise en place de cheminements doux, amélioration de l’intermodalité, 
communication sur l‘offre). 
Le second objectif de l’OAP « Mobilités » porte sur le développement des mobilités douces en lien avec le 
tourisme (projets d’axes verts structurants : la reconversion de l’ancien tracé ferroviaire du Tacot en voie 
verte et la mise en place d’une dorsale nord-sud reliant les points touristiques). 
Le troisième objectif de l’OAP « Mobilités » vise à améliorer la sécurité des déplacements. 

 

• OAP TVB : 

En cohérence avec les éléments du SCoT, elle traduit localement les enjeux de préservation de la 
biodiversité par le maintien, la restauration et la mise en réseau des milieux naturels. 
Cette OAP permet de garantir la prise en compte des continuités écologiques dans les projets de 
développement, d’encadrer l’implantation des constructions, d’encourager des pratiques vertueuses, et 
d’assurer une gestion durable des milieux aquatiques et humides (trame bleue) et des interfaces 
forêt/agriculture (vergers, bocage…). 
 

• OAP patrimoine : 
L’OAP « Patrimoine » s’inscrit dans les dispositions de l’article L.151-7 du Code de l’urbanisme, qui autorise 
les Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux à définir des orientations contribuant à la mise en valeur 
du patrimoine bâti. Cette OAP vise à sensibiliser les porteurs de projets et à accompagner les communes 
dans la mise en œuvre de démarches de réhabilitation ou d’évolution du bâti ancien, conciliant respect 
du patrimoine, performance énergétique et qualité architecturale, en formulant des orientations 
compatibles, non prescriptives, mais opposables. 

 
3 – Analyse technique du projet de PLU 
 

Rappel : 
Le SCoT du Pays Vesoul – Val de Saône n’étant pas approuvé et rendu opposable, l’analyse du projet du PLUi de la 
CCTV ne peut être réalisée sur la base de la vérification de la compatibilité du document avec le SCoT. 
 
Ainsi, tant que le SCoT n’est pas approuvé, l’analyse du projet du PLU est réalisée au regard du respect :  

→ des critères objectifs des lois SRU du 13 décembre 2000, Engagement National pour l’Environnement du 

12 juillet 2010 et ALUR du 24 mars 2014 ; 

→ des critères du Développement Durable, fixés à l’article L.101-2 du Code de l’Urbanisme ; 

→ des objectifs fixés dans le cadre de la prescription de l’élaboration du SCoT (délibérations du 

29/12/2011 et 24/06/2013) ; 

→ des orientations du PADD débattu en Comité Syndical, le 13/03/2025 ; 

→ du projet du DOO actuellement en cours de réécriture. 
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Aussi, les considérations chiffrées en termes de développement global ou de consommation des ENAF, ne sauraient 
être appréciées au regard des documents de travail du SCoT. 

 

Positionnement du projet de PLUi et observations 

 
 L.101-2 du Code de l’urbanisme : Conditions permettant d’assurer les objectifs du développement durable 

 
Rappel :  
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants :  
 
1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
 c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ;  
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ;  
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ;  
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions 
et des nuisances de toute nature ;  
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables. 
 

 
 Objectifs assignés au SCoT du PVVS :  

 
Rappel : 
 

• Affirmer le rôle de Vesoul et de son agglomération comme centralité polarisante, dotée des aménités 
nécessaires à une ville-préfecture  

 
• Définir des bourgs-centres qui concourront à l’équilibre du territoire et devront fournir une gamme suffisante 

de services de proximité  
 

• Réorienter la politique de mobilité, afin de désenclaver le territoire ayant un regard particulier sur l’axe Vesoul 
/ Jussey et de l’inscrire dans des liens renforcés avec les agglomérations et régions voisines en limitant le recours 
aux modes de déplacements individualisés  
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• Elaborer une stratégie d’aménagement commercial cohérente avec le réseau des bourgs-centres afin de 
pérenniser et redynamiser le commerce local  
Œuvrer pour le développement de l’accessibilité aux réseaux mobiles et Internet  

 
• Tenir compte de la biodiversité « ordinaire » remarquablement conservée du territoire et identifier une trame 

verte et bleue  
 

• Reconnaître la place importante des activités liées à l’agriculture et de la sylviculture pour leur valeur 
économique et paysagère, encourager des systèmes d’exploitation favorisant le développement de filières 
locales à haute valeur ajoutée  

 
• Déterminer une politique cohérente de l’habitat qui diversifiera les typologies de logement et de bâti, 

encouragera la mixité urbaine et participera à la restructuration des agglomérations, centres-bourgs et villages  
 

• Faciliter les activités économiques et assurer les conditions nécessaires à leur vitalité et à leur diversification  
 

• Valoriser l’identité du territoire pour préserver la qualité urbaine et paysagère qui lui est inhérente  
 

 
 Orientations du PADD du SCoT :  

 
➔ AMBITION n°1 : Se révéler – Une identité duale affirmée et à valoriser, en faveur de l’adaptation du territoire 

AXE 1 – Entre ville et campagne : une dualité à préserver  
O1 - Maintenir et renforcer l’organisation urbaine du 
territoire 
O2 - Préserver et valoriser une « campagne » de qualité  
O3 - Préserver et valoriser la richesse du patrimoine urbain 
et architectural 
 

AXE 2 - S’appuyer sur la trame naturelle du territoire pour 
préserver le capital environnemental et valoriser un cadre 
de vie adapté au changement 
O1 - Préserver les milieux remarquables de la trame verte et 
bleue et leurs fonctionnalités écologiques et sociales 
O2 - Protéger les espaces de nature « ordinaire » 

 
 

AXE 3 – Pérenniser la valeur économique de 
l’agriculture et accompagner sa transition 
O1 - Garantir la préservation de l’outil de travail 
O2 - Faciliter le maintien et le développement des 
activités agricoles sur le territoire 
O3 - Favoriser la diversification de l’activité agricole, tout 
en assurant la pérennité de l’activité primaire 
O4 - Développer un projet agricole de territoire 

 
AXE 4 - Consolider les autres piliers économiques du 
territoire, leur montée en gamme et leur mutation 
O1 - Maintenir et étoffer le tissu Industriel et artisanal  
O2 - Conforter une économie touristique autour des 
richesses du territoire 
O3 - Conforter la valorisation économique de la forêt 
O4- Soutenir l’économie sociale et solidaire 
 

  
➔ AMBITION n°2 : Se renouveler – Pour une ruralité dynamique et durable engagée dans une trajectoire de transition 

AXE 1 – Développer l’accessibilité et l’ouverture du 
territoire dans son environnement élargi 
O1 - Assurer une accessibilité permanente grâce aux 
technologies de communication et au Très Haut Débit 
O2 - Poursuivre le développement du réseau routier pour 
améliorer l’accessibilité au territoire et les échanges 
internes 
O3 - Pérenniser et dynamiser la desserte ferroviaire du 
territoire 
O4 - Valoriser l’axe fluvial de la Saône pour accroître le trafic 
de plaisance 
O5 - Favoriser les échanges avec les territoires voisins  
 

AXE 2 – Organiser l’offre d’accueil économique du 
territoire raisonnée, pour le maintien et l’accueil de 
nouvelles entreprises  

AXE 4 – Adapter l’offre commerciale dans une logique 
de rapprochement des consommateurs dans des 
espaces de qualité 
O1 - Garantir un rapprochement de l'offre et des lieux 
d'habitation pour les catégories de besoin nécessitant de 
la proximité 
O2 - Adapter qualitativement l’offre commerciale  
 
AXE 5 – Inscrire le développement urbain du territoire 
dans une démarche qualitative et de sobriété 
O1 - S’orienter vers un développement urbain moins 
consommateur d’espaces et vers l’objectif ZAN 
O2 - Promouvoir un renouvellement qualitatif du tissu 
urbain existant 
O3 -  Favoriser un urbanisme moins énergivore 
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O1 – Renforcer l’offre d’accueil des activités économiques 
en cohérence avec les potentiels de développement locaux 
O2 – Structurer, hiérarchiser et améliorer la lisibilité de 
l’armature économique du territoire 

 
AXE 3 – Saisir les opportunités pour le le développement 
de nouvelles filières économiques 
O1 - Soutenir une dynamique entrepreneuriale 
O2 - Accompagner le développement des activités tertiaires  
O3 - Favoriser le développement des énergies renouvelables 
et des filières vertes 

O4 – Promouvoir une gestion durable de la ressource en 
eau 
05 – Gérer durablement la maîtrise des risques et des 
nuisances 
 

 

➔ AMBITION n°3 : S’engager – Pour un territoire vivant, solidaire et un équilibre durable 

AXE 1 – Relever le défi démographique : la reprise d’une 
croissance maîtrisée 
O1 – Anticiper l’accueil de nouveaux habitants 
O2 - Produire une offre de logements suffisante pour 
répondre aux besoins de la population actuelle et à venir 
 
AXE 2 – Développer une politique de logement en faveur 
de l’attractivité résidentielle et de la cohésion sociale 
01 – Proposer une offre résidentielle durable et adaptée à la 
diversité des besoins 
 
 

AXE 3 – Organiser le développement de l’offre 
résidentielle, commerciale d’équipements et de 
services en s’appuyant sur une armature renforcée, 
garante du maintien des équilibres territoriaux 
O1 – Equilibrer la production de logements entre milieu 

urbain et milieu rural 
O2 – Conforter l’armature urbaine du territoire  
AXE 4 – Renforcer les qualités de fonctionnement de 

l’armature par un projet de mobilité adapté et durable 
O1 - Limiter les déplacements et favoriser une mobilité 

durable  
O2 - Développer un maillage du territoire par les 

transports en commun 
O3 - Développer des déplacements alternatifs à 

l’utilisation individuelle de la voiture 
O4 - Intégrer la mobilité dans l’aménagement urbain 
 
 

 

 ANALYSE DU PROJET :  
 
 Le projet du PLUi s’inscrit globalement en cohérence avec les documents de travail alors disponibles dans le cadre 

de l’élaboration du SCoT.  
Encore aujourd’hui, la réflexion autour de la construction du projet de développement de la communauté de 
communes, qui se base notamment sur un phasage lié aux travaux de modernisation de la BA116, fait écho à celle 
inscrite nouvellement dans le SCoT. 
Et plus largement, le projet du PLUi de la CCTV s’appuie largement sur les orientations du projet du PADD du SCoT 
et intègre un certain nombre de prescriptions et recommandations formulées dans le DOO : en matière de 
protection opérationnelle des terres agricoles et d’accompagnement pour la diversification de l’activité agricole, de 
préservation du potentiel environnemental du territoire, du patrimoine, de prise en compte des zones et milieux 
humides, de sobriété foncière, de diversification des logements, d’un développement hiérarchisé du tissu 
économique, de la qualité urbaine et paysagère à développer dans les opérations d’aménagement, etc. 
 

 On observera toutefois que le PLUi se distingue de certaines orientations fixées par le cadre supra territorial du 
SCoT : 

✓ Ainsi, en composant une dynamique du développement autour d’une armature urbaine alternative à celle 
définie dans le Schéma, le territoire de la CCTV pourrait ne pas contribuer totalement à l’effort de 
revitalisation des principales polarités identifiées dans le SCoT. 
A noter toutefois que bien que les objectifs chiffrés du PLUi en faveur d’une repolarisation des logements 
soient moins tranchés que ceux du SCoT, compte tenu du dimensionnement démographique du projet de 
territoire de la CCTV, le PLUi permettra vraisemblablement de mettre en œuvre les objectifs de 
répartition du développement résidentiel selon le dimensionnement envisagé par le Schéma.  
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✓ La structuration du développement commercial qui s’articule en partie sur les zones d’activités de la 
communauté de communes, alors que celles-ci n’ont pas été identifiées comme localisations 
préférentielles dans le DAACL et le DOO du SCoT.  
 

 Enfin, en matière de sobriété foncière, bien que le PLUi ne s’inscrive pas totalement sur la trajectoire du ZAN telle 
que définit par la Loi - pas de notion d’artificialisation des espaces pour la période 2031-2040, celui-ci est conscient 
et chiffré sur la modération de la consommation des ENAF. La mobilisation de plusieurs leviers de sobriété foncière 
- requalification des friches, priorisation d’une urbanisation au sein des enveloppes urbaines, mise en place de 
densité moyennes vertueuses, OAP de densification - et le choix d’une alternative raisonnée à l’application de la 
garantie communale sur le territoire, sont à souligner. 
A noter qu’à terme le PLUi devra se mettre en comptabilité avec les objectifs de sobriété foncière fixés par le SCoT.   
 

 









































  
 

 
 
 

 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Quetigny 
16, rue du Golf (Parc du Golf), Bâtiment Bogey - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 

 
 
Christèle MERCIER 
Déléguée Territoriale 
 
Dossier suivi par : Déborah CORALLO 
Téléphone : 03.80.78.71.95 
Mail : d.corallo@inao.gouv.fr 
 
V/Réf : direction@cctv70.fr 
Affaire suivie par : Mme Sylvie ROLLOT 
 
V/Réf : CM/DC/NS – 25-203 

     Quetigny, le 5 septembre 2025 

 
 
 
Objet : Projet d’élaboration du PLUi 

  Communauté de Communes du Triangle Vert (70) 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Par courriel reçu en date du 10 juillet 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet 
du PLUi de la communauté de communes du triangle vert (CCTV). 
 
La communauté de communes appartient aux aires de production des Indications Géographiques Protégées 
(IGP) "Cancoillotte", "Emmental français Est-Central", "Gruyère", "Saucisse de Montbéliard", "Saucisse de 
Morteau ou Jésus de Morteau", "Porc de Franche-Comté", ainsi qu’à l’aire de production de l’IGP viticole 
"Franche-Comté". 
 
En 2024, la communauté de commune compte 2°717 hectares en agriculture biologique, soit 11.6 % de son 
territoire, répartis sur 27 exploitations.  
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à formuler les observations suivantes : 
 
Le projet prévoit d’accueillir 350 habitants supplémentaires d’ici à 2040. L’augmentation des effectifs de la base 
aérienne de Saint-Sauveur contribuera à accroitre le nombre total d’habitants. La communauté de communes 
recense un besoin de 120 logements pour ces nouveaux arrivants et 410 logements supplémentaires pour le 
desserrement des ménages. Seuls 60 logements seront réhabilités sur les 530 nécessaires. 
 
Les constructions mobiliseront 60,5 hectares d’espaces naturels agricoles et forestiers entre 2021 et 2040. Cela 
représente une réduction de 11.5 hectares par rapport au précédent PLUi. 27.1 hectares concernent la 
densification et 30.5 hectares l’extension du tissu urbain. La densité est comprise entre 12 et 18 logements par 
hectare. Les hameaux agricoles sont classés en zone agricole pour maintenir l’installation des exploitations hors 
du tissu urbain et limiter le développement urbain à proximité des exploitations, conformément à l’orientation 1 de 
l’axe 1 du PADD. 
 
Les surfaces d’ENAF mobilisées méritent une attention particulière de l’INAO, 33 hectares de zone agricole étant 
concernés.  
 
Les prévisions mentionnées à l’annexe du tome 1 sur la baisse des exploitations biologiques ne reflètent pas la 
tendance actuelle. Le nombre d’exploitation reste stable depuis 2022 et les parcelles en agriculture biologique ont 
augmenté de 887 hectares.  
 
 
 

Monsieur le Président de la Communauté de 
communes des Triangles Verts 
27 Grande Rue 
70240 SAULX 



 

INAO - Délégation territoriale Centre-Est – Site de Quetigny 
16, rue du Golf (Parc du Golf), Bâtiment Bogey - 21800 QUETIGNY 
Tél : 03 80 78 71 90 

 
 
En conclusion, l’INAO émet un avis favorable à l’encontre de ce projet dans la mesure où celui-ci a un impact 
limité sur les IGP concernées. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
Et par délégation, 
La Déléguée Territoriale, 
Christèle MERCIER 

 
Copie à DDT 70 
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Sylvie ROLLOT

De: Jean-François MOLITOR <molitor.jean-francois@orange.fr>
Envoyé: vendredi 11 juillet 2025 11:05
À: Sylvie ROLLOT
Objet: Re: Notification délibération arrêt PLUI pour avis - Dossier à télécharger

Bonjour Madame ROLLOT 

Le syndicat mixte des eaux du Breuchin n'a pas de remarque particulière a formuler sur 
les éléments notifiés dans l'arrêt du PLUI concernant le Triangle Vert. 

Cordialement 

JF MOLITOR Président du SMEB 

 
 

envoyé : 10 juillet 2025 à 21:59 
de : Sylvie ROLLOT <direction@cctv70.fr> 
à : "molitor.jean-francois@orange.fr" <molitor.jean-francois@orange.fr> 
objet : Notification délibération arrêt PLUI pour avis - Dossier à télécharger 

 

Monsieur le Président, 

Vous trouverez en PJ le courrier de notification de l’arrêt du PLUi contenant 
un lien pour télécharger le dossier du projet concernant votre commune, et, 
en PJ un modèle de délibération pour avis du conseil municipal. 

Je vous remercie de bien vouloir accuser réception de cet envoi par retour 
d’un mail. 

Vous en remerciant à l’avance et restant à votre disposition, 

Bien cordialement, 
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contact CCTV

De: NEOPSE <no-reply@mail.neopse.com>
Envoyé: lundi 11 août 2025 12:25
À: contact CCTV
Objet: Contact

Bonjour, 

Vous trouverez ci-dessous un message transmis via le 
formulaire de contact : « Contact » 

Contact : 

Posez toutes vos questions par email en passant par le 
formulaire ci-dessous. Tous les champs sont obligatoires.  

- Votre Nom : TOUBI 

- Votre Prénom : Wafa 

- Sujet de votre message : Avis PLUi CCTV 

- Votre Message : Bonjour, Je vous indique n'avoir aucune 
remarque ou observation à formuler sur le projet de PLUi 
que vous nous avez fait parvenir. Très bonne journée à 
vous Wafa Toubi Directrice du Pôle Attractivité et 
Développement du Territoire  

- Votre email : wafa-toubi@pays-de-lure.fr  

Ce message a été transmis automatiquement à votre adresse email via la page 

suivante http://www.cctv70.fr/fr/ car vous êtes déclaré(e) en tant que destinataire 

du formulaire. Veuillez ne pas y répondre directement.  
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REGLEMENTATION DES BOISEMENTS ET RECONSTITUTION APRES COUPE RASE 
 
 
 

DELIBERATION CADRE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAONE  
 

DES 18 ET 19 DECEMBRE 2008 modifiée par la Commission permanente du 23 avril 2018 
 
 
 
 

 
Préambule 

 

 
 
 
 
 
 
 
La réglementation des boisements, un des modes d’aménagement foncier, est encadrée par les 
articles L 126-1 à L 126-5 et R 126-1 à R 126-38 du Code rural et de la pêche maritime. Suite au 
transfert de compétence induit par la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires 
ruraux (LDTR), le Département, en tant que décideur, responsable et financeur, est donc désormais 
chargé de la mise en œuvre de la procédure de réglementation des boisements, et du contrôle de la 
bonne application des règles qu’il aura édictées par délibération. 
 
L’objectif de la réglementation des boisements est de favoriser une meilleure répartition des terres 
entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en 
milieu rural, tout en assurant la préservation des milieux naturels, des paysages remarquables et la 
protection de la gestion équilibrée de la ressource en eau. Elle peut être utilisée comme l’outil 
approprié permettant d’assurer une cohérence avec d’autres dispositifs d’aménagement foncier ou de 
reconquête du paysage, éviter un mitage forestier nuisible à l’agriculture. Elle est un complément aux 
actions forestières du Département. 
 
La réglementation des boisements concerne les semis et plantations volontaires d’essences 
forestières ; elle s’applique sur la surface agricole utile (SAU), aux parcelles boisées isolées, ainsi 
qu’aux parcelles rattachées à un massif forestier. Elle ne concerne ni les forêts relevant du régime 
forestier, ni les forêts privées relevant d’un plan simple de gestion. 
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Article 1 – Zonage départemental 

 

 
 
 
En application de l’article L 126-1 du Code rural et de la pêche maritime, il est défini deux zones dans 
lesquelles les semis et plantation d’essences forestières ainsi que la reconstitution de boisements 
après coupe rase pourront être interdites ou réglementées. 
 
Ces deux zones sont les suivantes : 
 

Zone A : les communes des cantons de HERICOURT 1, MELISEY et la commune de 
FOUGEROLLES 
 
Zone B : toutes les autres communes du département de la Haute-Saône 
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Article 2 – Réglementation applicable aux plantations et semis d’essences forestières 

 

 
 

2-1 Dispositions communes aux deux zones A et B 
 
2-1-1 Les semis ou plantations d’essences forestières sont interdits : 
 

- à moins de six mètres de la limite du domaine public des routes nationales et/ou 
départementales, 

- à moins de quatre mètres de la limite de l’emprise des voies communales, des chemins 
ruraux et de tous les chemins d’exploitation, 

- à moins de six mètres des rives des cours d’eau, des fossés d’assainissement et des plans 
d’eau (excepté les ripisylves), 

- à moins de cinquante mètres des maisons d’habitation. Cette disposition ne s’applique pas 
aux parcs et jardins attenants aux maisons d’habitations. Ponctuellement cette marge de recul 
pourra être augmentée en fonction de l’exposition, de la visibilité et de l’essence introduite.  

 
Les semis et plantations d’essences forestières peuvent être subordonnés à certaines autres 
conditions, notamment fixer une marge de « non sylvandi » pouvant varier de quatre à vingt mètres 
par rapport aux fonds voisins selon l’exposition ou l’essence introduite. 
 
2-1-2 – La réglementation des semis, plantations et replantations d’essences forestières s’applique à 
toute espèce ligneuse d’essence forestière, quel que soit leur dispositif d’implantation sur le terrain, y 
compris les arbres isolés, les haies et les plantations d’alignement. 
 
2-1-3 – La réglementation des semis, plantations et replantations d’essences forestières ne s’applique 
pas : 
 

- aux parcs et jardins attenant à une habitation, 
- aux pépinières qui se définissent d’une part par rapport à l’usage fait de la parcelle 

(production de plants destinés à être transplantés) et d’autre part par la qualité de pépiniériste, 
profession de celui qui en use (déclaration au registre du commerce), 

- aux plantations et semis d’essences forestières entrepris pour l’amélioration des bois 
existants, 

- aux parcelles à destination non agricole totalement enclavées dans un massif forestier 
existant, 

- aux arbres fruitiers dont le semis, la plantation ou replantation est envisagée uniquement dans 
le but de constituer un verger, 

- aux plantations d’arbres réalisées dans le cadre d’exploitations de parcelles agricoles en 
agroforesterie,  

- aux plantations d’arbres réalisées dans le cadre d’un aménagement foncier ou dans le cadre 
d’un projet d’intérêt collectif, 

- à la production de sapins de Noël (pour laquelle il faut se référer à l’article 7 de la présente 
délibération). 

 
2-2 – Dispositions particulières à la zone A 

 
Lorsqu’elle s’applique à des terrains déjà boisés, la réglementation des semis, plantations et 
replantations d’essences forestières s’applique : 
 

- aux parcelles boisées isolées, 
- aux parcelles boisées rattachées à tout massif forestier, quelle que soit la superficie de ce 

dernier. 
-  

(l’état boisé d’un terrain étant défini par la présence d’arbres et d’arbustes d’essences forestières 
issus de graines ou de rejet, quelque soit leur âge, dont le couvert apparent occupe au moins 10 % de 
la surface du sol) 
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2-3 – Dispositions particulières à la zone B 
 
Lorsqu’elle s’applique à des terrains déjà boisés, la réglementation des semis, plantations et 
replantations d’essences forestières s’applique : 
 

- aux parcelles boisées isolées, 
- aux parcelles boisées rattachées à un massif dont la superficie est inférieure à 4 hectares. 
 

(l’état boisé d’un terrain étant défini par la présence d’arbres et d’arbustes d’essences forestières 
issus de graines ou de rejet, quelque soit leur âge, dont le couvert apparent occupe au moins 10 % de 
la surface du sol) 
 
 
 

2-4 – Durée de validité des arrêtés de réglementation des boisements  
 
a) Conformément à l’article 27 du décret n°2006-394 du 30 mars 2006, les arrêtés préfectoraux de 

réglementation des boisements édictés avant le 1er janvier 2006 restent en vigueur aussi longtemps 
qu’ils n’ont pas été modifiés ou abrogés. Le Président du Conseil départemental est chargé d’assurer 
leur application.  

 
b) Les arrêtés de réglementation des boisements édictés par le Président du Conseil départemental après 

le 1er janvier 2006, sont sous la responsabilité de celui-ci. Ils restent en vigueur aussi longtemps qu’ils 
n’ont pas été modifiés ou abrogés.  

 
Dans les deux cas, les déclarations préalables aux semis, plantations et replantations d’essences 
forestières prévues par ces arrêtés sont soumises au Département, dans les conditions prévues aux 
articles 5 et 6 de la présente délibération. 
 
Les communes ayant édicté leur propre réglementation des boisements sont listées en  
annexe n°1 à la présente délibération. 

 
 
 

2-5 – Dispositions conservatoires 
 
A titre conservatoire, et pendant un délai maximum de quinze ans à compter de la date de la présente 
délibération, tous semis, plantations et replantations d’essences forestières seront soumis à 
déclaration préalable auprès du Président du Conseil départemental de la Haute-Saône dans toutes 
les communes n’ayant pas édicté leur propre réglementation des boisements, et dont la liste 
figure en annexe n° 2 à la présente délibération. 
 
Ces dispositions conservatoires ne s’appliquent pas aux communes suivantes, sur lesquelles le 
boisement est libre : 
 
LA BASSE VAIVRE FROIDECONCHE MAUSSANS 
MELIN NEUREY-EN-VAUX QUERS 
VELLEFRIE VESOUL VY-LES-FILAIN 
 
 
 

2-6 – Obligations déclaratives 
 
Les propriétaires qui souhaitent procéder à des semis, plantations et replantations d’essences 
forestières devront en faire la déclaration préalable auprès du Président du Conseil départemental, 
dans les conditions prévues aux articles 5 et 6 de la présente délibération. 
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Article 3 – Dispositions d’ordre général 

 

 
 
 
 
 
3-1 - La réglementation des semis, plantations et replantations d’essences forestières ne modifie en 
rien les obligations d’entretien attachées à l’entretien des fonds et pour lesquelles la responsabilité du 
propriétaire peut se trouver engagée. 
 
3-2 – Pour assurer le maintien à la disposition de l’agriculture des terres qui contribuent à un meilleur 
équilibre économique des exploitations agricoles, le Conseil départemental proposera 
systématiquement la mise en place d’une réglementation des boisements ou la révision de la 
réglementation existante aux commissions d’aménagement foncier qui décideront le démarrage d’une 
procédure d’aménagement foncier. 
 
3-3 – Pour assurer la préservation du caractère remarquable des paysages, le Conseil départemental 
proposera systématiquement la mise en place d’une réglementation des boisements ou la révision de 
la réglementation existante aux collectivités qui s’engagent dans l’élaboration d’un plan paysage ou de 
tout autre dispositif similaire. 
 
3-4 – Pour assurer la protection des milieux naturels présentant un intérêt particulier (Natura 2000, 
ZNIEFF, réserve naturelle, etc….), la réglementation des boisements devra être compatible avec les 
engagements particuliers définis pour ces sites. 
 
3-5 – Les réglementations des boisements édictées dans les communes situées à l’intérieur du Parc 
Naturel Régional (PNR) des Ballons des Vosges devront être compatibles avec les engagements 
particuliers définis par le PNR. 
 
3-6 – Les réglementations des boisements devront être compatibles avec les documents cadre, et 
notamment le Schéma régional de gestion sylvicole pour la forêt privée ou le Schéma régional 
d’aménagement de la région Franche-Comté (ONF) et pourront s’appuyer sur les guides pour le choix 
des essences édictés par la Société Forestière de Franche-Comté. 
 
3-7 – Les interdictions pourront être prononcées pour une durée qui ne pourra pas excéder 15 ans. 
Au-delà, les périmètres interdits passeront en périmètres réglementés. Il sera toutefois possible de 
lancer une procédure de renouvellement de la réglementation. 
 
3-8 – Les zones à fort enjeu environnemental, notamment certaines zones humides, pourront être 
classées systématiquement en zone interdite à tout boisement, et sans limitation de durée par 
dérogation à l’article 3-7 précédent. 
 
3-9 – Pour assurer la conservation des zones boisées protégées au titre de l’urbanisme, le Conseil 
départemental proposera la mise en place d’une réglementation des boisements ou la révision de la 
réglementation existante aux collectivités qui s’engageront dans l’élaboration d’un Plan Local 
d’Urbanisme. 
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Article 4 – Réglementation applicable au reboisement après coupe rase 

 

 
 
 
 

4-1 Dispositions communes aux deux zones A et B 
 
4-1-1 – Le reboisement après coupe rase ne peut pas être interdit : 
 

- lorsque la conservation de ces boisements ou le maintien de la destination forestière des sols 
concernés est nécessaire pour l’un des motifs suivants (article L 375-5 du Code forestier) : 

 
 maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes, 
 défense du sol contre les érosions et envahissements des cours d’eau, 
 existence des sources et cours d’eau, 
 défense nationale, 
 salubrité publique, 
 nécessité d’assurer le ravitaillement local en bois et produits dérivés, 
 équilibre biologique d’un site ou au bien-être de la population. 
 

- lorsque ces boisements sont classés à conserver ou à protéger en application des articles 
L 113-1 et L 113-2 du Code de l’urbanisme. 
 
- les interdictions de reconstitution de boisements devront être compatibles avec les objectifs 
définis par les orientations régionales forestières prévues aux articles L 122-2 et L 122-3 du Code 
forestier. 
 
 

4-2 Disposition particulière applicable à la zone A 
 

Dans les communes de la zone A, des mesures d’interdiction ou de réglementation du reboisement 
après coupe rase peuvent être appliquées : 
 

- à des parcelles boisées isolées,  
- aux parcelles boisées rattachées à tout massif forestier, quelle que soit la superficie de ce 

dernier. 
 
 
4-3 Disposition particulière applicable à la zone B 

 
Dans les communes de la zone B, des mesures d’interdiction ou de réglementation du reboisement 
après coupe rase peuvent être appliquées : 
 

- - à des parcelles boisées isolées, 
- - à des parcelles rattachées à un massif dont la superficie est inférieure à 4 hectares. 

 
 

4-4 Obligations déclaratives 
 
Les propriétaires qui souhaitent reconstituer des boisements après coupe rase devront en faire la 
déclaration préalable auprès du Département, dans les conditions prévues aux articles 5 et 6 de la 
présente délibération. 
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Article 5 – Obligations déclaratives pour les plantations et semis d’essences forestières  
et pour le reboisement après coupe rase 

 

 
 

5-1 – Les déclarations concernant les semis, plantations et replantations d’essence forestière (article 2-6), 
ainsi que celles qui concernent le reboisement après coupe rase (article 4-4), seront présentées en un 
seul exemplaire sur des imprimés mis à la disposition des intéressés par le Département.  
 
Ces imprimés précisent la désignation cadastrale des parcelles concernées, leur superficie, la nature 
sommaire des travaux projetés, et les essences prévues. 
 
Le demandeur y joindra les documents suivants : 
 
- un plan de situation au 1 / 25000ème, 
- un extrait de plan cadastral (site du cadastre par exemple), précisant l’emprise du projet et décrivant 
l’environnement immédiat de la parcelle concerné dans un rayon d’environ 500m (forêts, prés, terres 
labourées, habitations, etc), 
- un titre de propriété (acte notarié, PV de remembrement…), 
- un mandat des indivisaires, du(des) propriétaire(s) si autre que le demandeur. 
 
Avant de transmettre sa déclaration de boisement, le demandeur devra s’assurer si son projet de 
boisement est soumis ou non à une étude d’impact auprès de la DREAL de Franche-Comté. En effet, 
les premiers boisements d’une superficie totale égale ou supérieure à 25 hectares sont soumis 
systématiquement à une étude d’impact. Les premiers boisements d’une superficie de plus de 0.50 
hectares et inférieure à 25 hectares sont soumis à un examen au cas par cas. Pour ces deux cas, le 
demandeur devra se rapprocher des services de la DREAL ou consulter le site interne www.franche-
comte.developpement-durable-gouv.fr / rubrique évaluation environnementale 
 
Les déclarations dûment complétées seront adressées au Département à l’adresse indiquée ci-après, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 

Adresse du service instructeur des déclarations : 
 

Conseil départemental de la Haute-Saône 
ESPACE 70 - Direction des Services techniques et des transports  

Service de l’Administration – Aménagements fonciers 
4A rue de l’Industrie – CS 10339 - 70006 VESOUL Cedex 

Téléphone : 03 84 95 74 25 - Fax : 03 84 95 74 01 
Courriel : fabienne.louvet@haute-saone.fr 

 
5-2– Mesures coercitives  

 
Boisement réalisé sans déclaration : lorsqu’un boisement est réalisé sans déclaration ou si les 
conditions fixées par le Conseil départemental (arrêté de boisement ou règlement cadre) ne sont pas 
respectées, le propriétaire est mis en demeure de détruire le boisement dans un délai prescrit. S’il le 
propriétaire n’y défère pas, la destruction d’office, à ses frais, est ordonnée. Une contravention de 
quatrième classe peut également être dressée (articles R 126-9 et 10 du Code rural et de la pêche 
maritime). 
 
Entretien des terrains interdits de boisement : lorsqu’un enfrichement ou un boisement spontané 
d’un terrain est constaté, et qu’il présente un risque pour la sécurité des constructions ou des voiries 
de circulation, du maintien des fonds agricoles, des préservations des milieux naturels ou des 
paysages remarquables, le propriétaire est informé de ses obligations de débroussaillement qui lui 
incombent et dont il doit s’acquitter dans un délai de six mois. Si le propriétaire n’a pas exécuté les 
travaux dans le délai imparti, la destruction d’office, à ses frais, est ordonnée (article R 126-1 du Code 
rural et de la pêche maritime). 
 
 

http://www.franche-comte.developpement-durable-gouv.fr/
http://www.franche-comte.developpement-durable-gouv.fr/
mailto:fabienne.louvet@haute-saone.fr
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Article 6 – Modalités d’instruction des déclarations 

 

 
 
 
Les déclarations mentionnées aux articles 2-6 et 4-4 de la présente délibération seront examinées in 
situ dans un délai de 3 mois maximum à compter de leur réception, par les agents du Département en 
charge des aménagements fonciers et de la forêt, accompagnés des membres de la Commission 
cantonale des structures, des Conseillers départementaux du canton concerné et, selon les cas, du 
représentant local du Centre Régional de la Propriété Forestière et/ou d’un représentant de l’Office 
National des Forêts. 
 
 
A l’issue de cette formalité, le Président du Conseil départemental autorisera ou s’opposera à la 
réalisation des semis, plantation et replantation d’essences forestières. 
 
 
Le Président du Conseil départemental pourra s’opposer à la plantation, replantation ou aux semis 
d’essences forestières, ou limiter la plantation à certaines essences forestières pour l’un des motifs 
suivants : 
 
 

 le maintien à la disposition de l’agriculture de terres qui contribuent à un meilleur équilibre 
économique des exploitations agricoles, 
 
 les préjudices que les boisements ou reboisements porteraient, du fait notamment de l’ombre 
des arbres, de la décomposition de leur feuillage ou de l’influence de leurs racines aux fonds 
agricoles voisins, aux espaces habités, aux espaces de loisirs, notamment sportifs, ainsi qu’aux 
voies affectées à l’usage du public, 
 
 les difficultés qui pourraient résulter de certains semis ou plantations pour la réalisation 
satisfaisante d’opérations d’aménagement foncier, 
 
 les atteintes que les boisements porteraient au caractère remarquable des paysages attestés 
notamment par une mesure de classement, d’inscription, de protection ou d’identification, 
 
 les atteintes aux milieux naturels présentant un intérêt particulier, 
 
 les atteintes à la gestion équilibrée de la ressource en eau telle que définie à l’article L 211-1 
du Code de l’environnement,  
 
 l’aggravation des risques naturels. 

 
 
 

L’autorisation de réaliser des semis, plantations et replantations d’essences forestières peut 
également être subordonnée à certaines conditions. 
 
 
Le demandeur peut procéder aux plantations ou semis s’il n’a pas reçu la notification de l’opposition 
du Président du Conseil départemental à l’expiration du délai de trois mois après réception de sa 
déclaration. 
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Article 7 – Dispositions relatives aux plantations d’arbres de Noël 

 

 
 
 
 

7-1 – Dispositions générales relatives aux plantations d’arbres de Noël 
 
 
Sont considérées comme production de sapins de Noël la plantation d’essences forestières dont la 
liste est fixée par le décret n° 2003-285 du 24 mars 2003, à savoir : 
 

- Picea excelsa (abies) - Abies grandis 
- Picea pungens - Abies fraseri 
- Picea omorika - Abies balsamea 
- Picea engelmanii - Abies alba 
- Abies nordmanniana - Pinus sylvestris 
- Abies nobilis - Pinus pinaster 
 
 
 
 

Ces productions doivent en outre remplir les conditions fixées par le même décret 2003-285, à savoir : 
 

- la densité de plantation doit être comprise entre 6 000 et 10 000 plants par hectare ; 
- la hauteur maximale des sapins ne peut excéder trois mètres ; 
- la durée maximale d’occupation du sol ne peut excéder dix ans ; à ce terme les sapins doivent 

être coupés et les sols remis en état de culture ; 
- les distances de plantations fixées par arrêté préfectoral ou, à défaut, celles prévues par les 

usages locaux doivent être respectées. En l’absence d’usages locaux, la distance de 
plantation minimum par rapport aux fonds voisins est fixée à 3 mètres. 

 
 
 

7-2 – Obligations déclaratives relatives aux plantations d’arbres de Noël 
 
Conformément à l’article L 126-1 du Code rural et de la pêche maritime, les productions de sapins de 
Noël font l’objet d’une déclaration annuelle auprès du Département, portant sur la surface, la densité, 
le lieu et la date de plantation. La déclaration sera établie à l’aide d’un imprimé fourni par le Conseil 
départemental. Elle sera adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à 
l’adresse ci-dessous : 
 
 

Conseil départemental de la Haute-Saône 
ESPACE 70 - Direction des Services techniques et des transports  

Service de l’Administration – Aménagements fonciers 
4A rue de l’Industrie – CS 10339 - 70006 VESOUL Cedex 

 
Téléphone : 03 84 95 74 25 - Fax : 03 84 95 74 01 

 
Courriel : fabienne.louvet@haute-saone.fr 

mailto:fabienne.louvet@haute-saone.fr
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ANNEXE N° 1 

 
LISTE DES COMMUNES DE HAUTE-SAONE 

AYANT EDICTE UNE REGLEMENTATION DES BOISEMENTS 
 

(article 2-4 du règlement) 
 
 
ABELCOURT 

 
BESNANS 

 
CHARMES-St-VALBERT 

 
ECHENANS-SOUS-MONT-
VAUDOIS 

ACHEY BETONCOURT-ST-PANCRAS CHARMOILLE ECHENOZ-LA-MELINE 
ADELANS-et-le-VAL-de-
BITHAINE 

BETONCOURT-SUR-MANCE CHASSEY-LES-MONTBOZON ECHENOZ-LE-SEC 

AILLEVANS BEULOTTE-ST-LAURENT CHATENEY ECROMAGNY 
AILLEVILLERS-ET-LYAUMONT BLONDEFONTAINE CHATENOIS ECUELLE 
AISEY-ET-RICHECOURT BONBOILLON CHAUMERCENNE EQUEVILLEY 
ALAINCOURT BONNEVENT-VELLOREILLE CHAUVIREY-LE-CHATEL ERREVET 
AMAGE BOREY CHAUVIREY-LE-VIEIL ESMOULIERES 
AMANCE BOUGNON CHAUX-LA-LOTIERE ESMOULINS 
AMBIEVILLERS BOUHANS-ET-FEURG CHAUX-LES-PORT ESPRELS 
AMBLANS-ET-VELOTTE BOUHANS-LES-LURE CHENEBIER ESSERTENNE-ET-CECEY 
AMONT-ET-EFFRENEY BOUHANS-LES-MONTBOZON CHENEVREY-ET-MOROGNE ETOBON 
ANCHENONCOURT-ET-
CHAZEL 

BOULIGNEY CHEVIGNEY ETRELLES-ET-LA-
MONTBLEUSE 

ANCIER BOULOT CHOYE ETUZ 
ANDELARRE BOURBEVELLE CINTREY FAHY-LES-AUTREY 
ANDELARROT BOURGUIGNON-LES-CONFLANS CIREY-LES-BELLEVAUX FALLON 
ANDORNAY BOURGUIGNON-l.La-CHARITE CITEY FAUCOGNEY-ET-LA-MER 

ANGIREY BOURGUIGNON-LES-MOREY CLAIREGOUTTE FAVERNEY 
APREMONT BOURSIERES  FAYMONT 
ARBECEY BRESILLEY COISEVAUX FEDRY 
ARC-LES-GRAY BREUCHOTTE COLOMBE-LES-VESOUL FERRIERES-LES-SCEY 
ARGILLIERES BREUREY-LES-FAVERNEY COLOMBIER LES FESSEY 
AROZ BREVILLIERS COLOMBOTTE FLAGY 
ARPENANS BRIAUCOURT COMBEAUFONTAINE FLEUREY-LES-LAVONCOURT 

ARSANS BROTTE-LES-RAY CONFLANDEY FLEUREY-LES-St-LOUP 
ATHESANS-ETROITEFONTAINE BROYE-l-LOUPS et VERFONTAINE CONFLANS-SUR-LANTERNE FONDREMAND 
ATTRICOURT BROYE-AUBIGNEY-

MONTSEUGNY 
CONFRACOURT  

AUGICOURT BRUSSEY CONTREGLISE FONTENOIS-LA-VILLE 
AUTET LA BRUYERE CORBENAY FONTENOIS-LES-MONTBOZON 

AUTHOISON BUCEY-LES-GY LA CORBIERE FOUCHECOURT 
AUTOREILLE BUCEY-LES-TRAVES LE CORDONNET FOUGEROLLES 
AUTREY-LES-CERRE BUFFIGNECOURT CORNOT FOUVENT-ST-ANDOCHE 

(FOUVENT-LE-BAS - FOUVENT-LE-
HAUT - SUAUCOURT) 

AUTRE-LES-GRAY BUSSIERES CORRAVILLERS FRAHIER-ET-CHATEBIER 
AUTREY-LE-VAY CALMOUTIER CORRE  
AUVET-et-La-CHAPELOTTE CEMBOING LA COTE FRANCALMONT 
AUXON-LES-VESOUL CENANS COULEVON  

AVRIGNEY-VIREY CENDRECOURT COURCHATON FRANCOURT 

Les AYNANS CERRE-LES-NOROY COURCUIRE FRASNE-LE-CHATEAU 

BAIGNES CHALONVILLARS COURMONT FREDERIC-FONTAINE 

BARD-LES-PESMES CHAMBORNAY-LES-BELLEVAUX COUTESOULT-ET-GATEY FRESNE-St-MAMES 
La BARRE CHAMBORNAY-LES-PIN CRESANCEY FRESSE 
BASSIGNEY CHAMPAGNEY LA CREUSE FRETIGNEY-ET-VELLOREILLE 

Les BATIES CHAMPEY CREVANS-et-LA CHAPELLE-l-
GRANGES 

FROTEY-LES-LURE 

BATTRANS CHAMPLITTE CREVENEY FROTEY-LES-VESOUL 
BAUDONCOURT CHAMPTONNAY CUBRY-LES-FAVERNEY GENEVREUILLE 
BAULAY CHAMPVANS CUGNEY GENEVREY 
BAY CHANCEY CULT GEORFANS 
BEAUJEU St VALLIER PIERREJUX 
QUITTEUR 

CHANTES DAMPIERRE-LES-CONFLANS GERMIGNEY 

BEAUMOTTE-LES-PIN LA CHAPELLE-LES-LUXEUIL DAMPIERRE-SUR-LINOTTE GEVIGNEY-ET-MERCEY 
BELFAHY LA CHAPELLE-St-QUILLAIN DAMPIERRE-SUR-SALON GEZIER-ET-FONTENELAY 
BELMONT CHARCENNE DAMPVALLEY-LES-COLOMBE GOUHENANS 
BELONCHAMP CHARGEY-LES-GRAY DELAIN GOURGEON 
BELVERNE  DEMANGEVELLE GRAMMONT 
 CHARIEZ LA DEMIE GRANDECOURT 
  DENEVRE GRANDVELLE-ET-LE-

PERRENOT 
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ANNEXE N° 1 (suite) 
 
GRANGES-LA-VILLE MOIMAY PUSY-ET-EPENOUX VADANS 
GRANGES-LE-BOURG MOLAY LA QUARTE VAITE 
GRAY MOLLANS QUINCEY LA VAIVRE 
GRAY-LA-VILLE LA MONTAGNE RADDON-ET-CHAPENDU VAIVRE-ET-MONTOILLE 
GREUCOURT MONTAGNEY RAINCOURT VALAY 
GY MONTARLOT-LES-RIOZ  LE VAL-DE-GOUHENANS 
HAUT-DU-THEM et CHATEAU-
LAMBERT 

MONTBOILLON RAY-SUR-SAONE VALLEROIS-LE-BOIS 

HAUTEVELLE MONTBOZON RAZE VALLEROIS-LORIOZ 
HERICOURT MONTCEY RECOLOGNE-LES-RAY LE VAL-St-ELOI 
HUGIER MONTCOURT RECOLOGHE-LES-RIOZ VANDELANS 
HURECOURT MONTDORE RENAUCOURT VANNE 
HYET MONTESSAUX LA GRANDE-RESIE VANTOUX-ET-LONGEVELLE 

IGNY MONTIGNY-LES-CHERLIEU LA RESIE-St-MARTIN VAROGNE 
JASNEY MONTJUSTIN-ET-VELOTTE RIGNY VARS 
JONVELLE MONT-LE-VERNOIS RIOZ VAUCONCOURT-

NERVEZAIN 
JUSSEY MONTOT ROCHE-ET-RAUCOURT VAUX-LE-MONCELOT 
LAMBREY MONT-St-LEGER ROCHE-SUR-LINOTTE VELESMES-ECHEVANNE 
LANTENOT MONTUREUX-PRANTIGNY LA ROCHELLE VELET 
La LANTERNE-ET-Les-
ARMONTS 

MONTUREUX-LES-BAULAY RONCHAMP VELLECHEVREUX-ET-
COURBENANS 

LARRET MOTEY-SUR-SAONE ROSEY VELLECLAIRE 
LAVIGNEY NANTILLY LA ROCHE-MOREY VELLEFAUX 
LAVONCOURT NEUREY-LES-LA-DEMIE LA ROSIERE VELLEFREY-ET-

VELLEFRANGE 

LIEFFRANS NEUVELLE-LES-CROMARY ROSIERES-SUR-MANCE VELLEGUINDRY-ET-
LEVRECEY 

LIEUCOURT NEUVELLE-LES-LA-CHARITE ROYE VELLEMINFROY 
LIEVANS LA NEUVELLE-LES-LURE RUHANS VELLEMOZ 
LINEXERT LA NEUVELLE-LES-SCEY RUPT-SUR-SAONE 

SAINT ANDOCHE voir 
FOUVENT-ST-ANDOCHE 

VELLEXON-QUEUTREY-ET-
VAUDEY 

LOEUILLEY NOIDANS-LE-FERROUX SAINT-BARTHELEMY VELLOREILLE-LES-CHOYE 
LOMONT NOIDANS-LES-VESOUL SAINT-BRESSON VELORCEY 
LONGEVELLE NOIRON SAINT-BROING VENERE 
LA LONGINE NOROY-LE-BOURG SAINT-FERJEUX LA VERGENNE 
LOULANS-VERCHAMP OIGNEY SAINT-GAND VENISEY 
LURE OISELAY-ET-GRACHAUX SAINT-GERMAIN VEREUX 
LYOFFANS ONAY SAINT-LOUP-SUR-SEMOUSE VERNOIS-SUR-MANCE 
MAGNIVRAY OPPENANS SAINT-MARCEL LA VERNOTTE 
MAGNONCOURT ORICOURT SAINTE-MARIE-EN-CHANOIS VEZET 
LES MAGNY ORMENANS SAINTE-MARIE-EN-CHAUX VILLAFANS 
MAGNY D’ANIGON OUGE SAINT-REMY VILLARGENT 
MAGNY-JOBERT OVANCHES SAINT-SAUVEUR VILLARS-LE-PAUTEL 
MAGNY-LES-JUSSEY 
 

MAGNY-VERNOIS 

OYRIERES SAINT-SULPICE LA VILLEDIEU-EN-
FONTENETTE 

MAILLERONCOURT-
CHARRETTE 

PALANTE SAULNOT VILLEFRANCON 

MAILLERONCOURT-St-
PANCRAS 

PASSAVANT-LA-ROCHERE SAULX-DE-VESOUL LA VILLENEUVE-BELLENOY-
ET-LA-MAIZE 

MAILLEY-ET-CHAZELOT PERCEY-LE-GRAND SAUVIGNEY-LES-GRAY VILLEPAROIS 
LA MALACHERE PESMES SAUVIGNEY-LES-PESMES VILLERS-BOUTON 
MALANS PIERRECOURT SAVOYEUX VILLERSEXEL 
MALBOUHANS PIN SCEY-SUR-SAONE-ET-St-ALBIN VILLERS-CHEMIN-ET-MONT-

LES-ETRELLES 

MALVILLERS LA PISSEURE SCYE VILLERS-LA-VILLE 
MANDREVILLARS PLAINEMONT SELLES VILLERS-LE-SEC 
MANTOCHE PLANCHER-BAS SEMMADON VILLERS-PATER 
MARAST PLANCHER-LES-MINES SENARGENT-MIGNAFANS VILLERS-SUR-PORT 
MARNAY POLAINCOURT-ET-

CLAIREFONTAINE 
SERVANCE VILLERS-VAUDEY 

MELECEY POMOY SERVIGNEY VITREY-SUR-MANCE 
MELINCOURT PONTCEY SEVEUX LA VOIVRE 
MELISEY PONT-DE-PLANCHES SOING-CUBRY-CHARENTENAY VOLON 
MEMBREY PONT-DU-BOIS SORNAY VORAY-SUR-L’OGNON 
MENOUX PONT-SUR-L’OGNON TERNUAY-MELAY-St-HILAIRE VOUGECOURT 
MERCEY-SUR-SAONE POYANS THEULEY-LES-LAVONCOURT VOUHENANS 
MERSUAY PREIGNEY THIENANS VREGILLE 
MEURCOURT LA PROISELIERE-ET-LANGLE TINCEY-ET-PONTREBEAU VY-LE-FERROUX 
MIELLIN PROVENCHERE TRAITIEFONTAINE VY-LES-LURE 
MIGNAVILLERS PURGEROT TRAVES  
MOFFANS-ET-VACHERESSE PUSEY TROMAREY  
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ANNEXE N° 2 

 
LISTE DES COMMUNES DE HAUTE-SAONE 

CONCERNEES PAR LES DISPOSITIONS CONSERVATOIRES 
 

(article 2-5 du règlement) 
 
 
 
 

ABONCOURT-GESINCOURT CLANS LE MAGNORAY LE TREMBLOIS 

AILLONCOURT COGNIERES MAIZIERES TREMOINS 

AINVELLE COMBERJON MONTIGNY-LES-VESOUL TRESILLEY 

AMONCOURT COUTHENANS MOTEY-BESUCHE VAUCHOUX 

ANJEUX CROMARY NAVENNE VAUVILLERS 

AULX-LES-CROMARY CUVE ORMOICHE VELLE-LE-CHATEL 

BARGES DAMBENOIT-LES-COLOMBE ORMOY VERLANS 

BEAUMOTTE-AUBERTANS DAMPVALLEY-ST-PANCRAS PENNESIERES VILLERS-LES-LUXEUIL 

BETAUCOURT ECHAVANNE PERROUSE VILLERS-SUR-SAULNOT 

BETONCOURT-LES-BROTTE EHUNS PORT-SUR-SAONE VILORY 

BEVEUGE ESBOZ-BREST QUENOCHE VISONCOURT 

BOUGEY FERRIERES LES RAY RANZEVELLE VYANS-LE-VAL 

BOULT FILAIN RIGNOVELLE VY-LES-RUPT 

BOUSSERAUCOURT FLEUREY-LES-FAVERNEY ST-LOUP-NANTOUARD  

BREUCHE-LES-LUXEUIL FONTAINE-LES-LUXEUIL SAINTE-REINE  

BROTTE-LES-LUXEUIL FRAMONT SAINT-VALBERT  

BUTHIERS FRANCHEVELLE SAPONCOURT  

CHAGEY FROIDETERRE SECENANS  

CHARGEY-LES-PORT GIREFONTAINE SENONCOURT  

CHASSEY-LES-SCEY GRATTERY SORANS-LES-BREUREY  

CHAVANNE LARIANS-ET-MUNANS TARTECOURT  

CHEMILLY LUXEUIL-LES-BAINS TAVEY  

CITERS LUZE THIEFFRANS  

 
 
 
 

COMMUNES SUR LESQUELLES LE BOISEMENT EST LIBRE 
 

(article 2-5 du règlement) 
 

 
 
LA BASSE VAIVRE FROIDECONCHE MAUSSANS 
MELIN NEUREY-EN-VAUX QUERS 
VELLEFRIE VESOUL VY-LES-FILAIN 

 
 



- République Française - D EPART EMENT 

de la 

H A U T E  - S A O N E  

-=-=-=- 
DIRm I O N  DEFAKT MEM'ALE 1 6 I\VR. 1976 

portant uiterdiction et rhlernentation de 
cer ta ins  boisements dans la commune d e  

UmmOT. 

LE PREFET DE LA W,üTE SAONE, 
Chevalier de la Legion d t  Honneur, 

- Vu Ic! T i t r e  1 du l ivre 1 du Code Rural, notamment les articles 1 bis et 52-1 ; 

- Vu le décret no 61602 du 13 juin 1961 pour l'application de l ' a r t i c le  52-1 du 
Code Rural re la t i f  l'interdiction e t  A la réglementation de certains 
boisements ; 

- V u  le décret  n061 403 du 13 juin 1961 réprimant cmtaines infractians en matike 
de boisements interdits ou réglementés p a r  app l ica t ion  de l'article 52-1 du 
Code Rural ; 

- Vu le d é c r e t  n065-1 27 du 1 7 février 1965 décidant l'application au département 
de la Haute-Sake de l 'ar t ic le  52-1 susvis4 ; 

- Vu l'avis d ~ !  la Chambre d'Agriculture; 

- Vu l'avis de la Corrmission c o r n n a l e  de Réglementation des b o i s c m t s  de 

- Vu l'avis de la Commission départementale de Réorganisation fonciért ; 

- Sur la p r o p o s i t i o n  de l'Ingénieur en Chef du Génie Rural des Eaux et des ~ o r ê t ç ,  
Directeur d6partc ïr~nta l  de l'Agriculture. 

- Article 1 er : 
Les semis au p l a n t a t i o n s  dressences f o r e s t i b e s  sont réglementés 

dans Iî. conunune de. lAHTimT , a i n s i  que précise aux 
art icles suivants. 

- Article 2 : 
Sur tout le t e r r i t o i r e  de la Commune, par dkrogation aux prescrip-  

t ions de 1' a r t i c l ~  671 du Code C i v i l ,  les semis ou placratians d'essences forts- 
t i b e s  sont interdits  : 

- A moins dt 6 mètres des rives des colxrs d'eau a de'oit permanent ; 

- à une distance pouvant varier de 6 10 métres de 1' axe d e s  chemins 
selon l'importance des voies, ou le manque de v i s i b i l i t h  ; 

- 21 moins d e  50 mètres des maisons d'habitation. 

La zane 05. s'applique c e t t e  interdiction génka le  et permantntp 
e s t  teint& en r a g e  vif au plan ci-annexé. 

- 
:  ans les  zones t e b t e e n  en rouge pâle au plan annexe, l e s  semis e t  

m t a t i o n s  dttsspnces forestières sont interdits  pendant une péricde de 4 ans 
a dater de la signature du présent arreté. 

A l'expiration de cette p & r i N e ,  les semis et plantations d'es- 
sences forcsti&+es seront règlementés dans ces zones, conformément aux prcscrip-  
tians de l'article 4. 



- Article 4 : Dans les zones t e in t ée s  en bleu au p l a n  ci-annexé, les semis ou 
p lan ta t ions  d'essences f a r e s t i k e s  sont  subordonnés A l'absence dtopposition 
du Préfet .  

Par dérogation aux p r e s c r i p t i o n s  de l ' a r t i c l e  671 du Code C i v i l ,  
le Préfet peut,  dans ces zones imposer une marge de "non sylvandi" , pouvant 
varier de 4 A X3 métres, selon l'exposition ou l'essence introduite, c e t t e  marge 
devra I t re  respectée en t re  les l imites  de5  semis ma plantations . e t  les  l imites 
des fonds voisins non boisés. 

- Article 5 : Quiconque veut procèder a l'intérieur des zones d&finies A l 'arti- 
cle 4 ci-dessus A des semis ou plantations d'essences forestières, doit en fa i re  
la demande au Préfe t ,  soit directement, soit par l T i n t e r r a & i a i r e  du Maire, fin 

prkcisant  i a  désignation cadastrale des parcelles 3 boiser et la nature sommaire 
des travaux projetés.  La demande est pr&sentée Fin t r o i s  exemplaires  sur des 
imprimés mis Li la d i s p o s i t i o n  des intéressés 2, l a  mirie de - 0  

- Article 6 
' C e t t e  réglementation est etabl ie  A titre d é f i n i t i f .  E l l e  ne sera 

ni reprise, ni révisée, n i  m a i f i C e ,  l'expiration de la pér iode  de 4 ans 
mentionnée A l ' a r t i c l e  3, durant  laquelle es t  applicable en zone rouge pâ le ,  
ltint~xdiction de tous semis et: plan ta t ions  d'essences forestieres. 

- i'xticle 7 : 
Le Secrétaire Genéral de la Haute-Saône, le Sous-Préfet de LURE, 

le Haire de la Cornmime de  Um3lm , 1' I n g h i e u r  en Chef 
du Génie Rural des Eaux et d e s  ForBts ,  Directeur départemental de l'Agriculture., 
et: le Coma dant de Gendarmerie, sont chargés, chacun en ce qui leconcerne, 
de l ' exécut im du p r C s ~ n t  arrêté, qui  sera inséré au Recueil des Actes Adminis- 
W a t i f s .  . 

, VESOUL. le 16 AVR. 1976 
pour la Fr&?et 

. . , . . , . . 
Le Scr:~.~;i;rii- - - : !. , : : ' ~ ? : : p  

Jean BARDECHE 























PREFECTURE O€ LA HAUTE-SAONE 
-=-=- 

Repuhl ique f rangaise 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE 
L'AGRICULTURE ET DE Ln FORET 

-=-=- 
Service de l'fiménagcment Rural 

RRRETE DWIIIW nn jg du - 9 AOUT 1249 portant 
interdiction et rdgleiaeritotim de certains m m t s  dans l a  ccmune 

de SAINTE HARIE en CWIUX. 

Le Prefet  de la Haute-Saône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l ' o r d r e  National du MPrite, 

W l e  chapitre l e r  du t i t r e  Ier  du livre l e r  du code rura l  e t  notamment les ar- 
ticles l e r  - 2bme - 52-1 et 52-4, 

W le décre t  na 82-3R9 du 10 mai 1982 r e l a t i f  aux pouvoirs  des Prbfets et h 
l'action des services et organismes de 1 ' E t a t  dans l e s  dbpartements, 

W le décret  no 84-1415 du 31 decembre 1986 p r i s  pour l ' app l ica t ion  des dispo- 
s i t i o n s  du chap i t re  i e r  du t i t r e  ler du l i v r e  ler du code rural et  r e l a t i f  
aux d i  sposi t i ons communes aux di vers modes d ' aménagement f onc i er , 

\II) le d6cre t  riQ 86-1420 du 31 décembre 1986 p r i s  pour l 'application de l ' a r t i c l e  
52-1 e t  de l'article 52-4 du code rura l  e t  r e l a t i f  ki l'interdiction et  A la 
r4glemrntation des plantations et  des semis d'essences forest ieres ,  

W le ddcret nP 65-127 du 17 fevr ie r  1965 decidant l'application au departement 
de l a  Haute-Sa8ne de l ' a r t i c l e  52-1 s u s v i s b ,  

VU l a  propos i t ion  de la commission communale d'aménagement foncier ,  
VU l ' a v i s  de l a  commission departementale d'aménagement foncier,  
VU l e  rapport du directeur departemental de l ' a g r i c u l t u r e  e t  de la f o r l t ,  
SUR l a  proposit ion du secretaire général de l a  prbfecture de l a  Haute-Sasne, 

Rrtirle l e r  : Les semis ou plantat ions d'essences farest ieres  sont r&glementés 
dans l a  commune de SAINTE MARIE en CHAUX ainsi  que préc ise  aux art ic les  
suivants. 

A r t i c l e  2 : Sur tout le tefritmire de la commune, par dérogation aux presrr ip -  
tions de l ' a r t i c l e  471 du code c i v i l ,  les semis ou plantat ionç d'essences fores- 
tikreç sont interdits : 

- h moins de s i x  mbtres des rives d e i  cours d'eau et des fossés 
d'assainissement, 

- A une distance p ~ u v a n t  varier de six a quinze  mhtres de l 'axe des r o u t e s  e t  
chemins selon l'importance des voies, ou le manque de v i s i b i l i t b ,  

- A mains de cinquante metrei des maisons d 'habi ta t ion .  



La zone oh s 'app l ique  cette i n t e r d i c t i o n  généra le  e t  perma- 
nente est  t e i n t d e  en rouge v i f  au p l a n  cl-annexb Icaurs d'eau, +osséa, routes e t  
chemins) . 
Article 3 : Dans les zones laissbes en blanc au p l a n  ci-annexé, les semis et  
p l a n t a t i o n s  d'essences fores t i eres  sont subordonnés A l 'absence d'opposition du 
Prdf et. 

Par dérogation aux prescriptions de l'article 671 du code 
c i v i  1, le P r e f  e t  peut dans ces zones, imposer une marge de "non  s y l v a n d i "  pou- 
vant varier de 4 b 20 rnbtres, selon l ' e x p o s i t i a n  ou l'essenre introduite,  cette 
marge devra @ t r e  respecthe entre les limites des semis ou p l a n t a t i o n s  e t  les 
l imites des fonds voi si ns non boi  ses. 

A r t i c l e  4 : Dans les zones  teintles en v e r t  au plan r i -annexe, chaque propr ié-  
t a i r e  reste l i b r e  dlef*ectuer les boisements de  son choix .  

A r t i c l e  5 : Quiconque veut proceder A l'intérieur des zones dçf inies A l'article 
3 A des semis ou p l a n t a t i o n s  d'essences f o r e s t i e r e s ,  doit  en f a i r e  l a  demande au 
P r b f e t ,  soit directement, soit par 1 ' i n t e r m é d i a i r e  du Maire, en préc isant  la 
designat ion cadastrale des parcelles a boiser e t  la nature sommaire des travaux 
pro je tes .  La demande e s t  présentee en tro is  exemplaires sur des imprimés mis A 
l a  d i s p o s i t i o n  des in tbressés  par l a  D i r e c t i o n  Ddpartementale de l ' A g r i c u l t u r e  
e t  de 1 a ForBt. 

Article 6 : Le Secretaire GCnéral  de l a  Prl fecture  de la Haute-Sacne, le Sous- 
Prbfet  de Lure, le Maire de ;a commune de SAINTE MARIE en CHFIUX, le Directeur 
Ddpartemental d e  l ' 4 g r i c u l t u r e  e t  de l a  Foret et le Commandant de Gendarmerie 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du prbsent arrCtC qui 
sera i n s e r é  au recueil des actes administratifs. 

Pour ampliation 
LE PREFET, 

Pour le PREFET et par délégation, 

Gabriel AUBERT 
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VOS RÉF.  Consultation du 04/07/2025  DDT HAUTE SAONE  

24-26, boulevard des Alliés  

BP 389  

70014 Vesoul 

 

A l’attention de Mme Maitre 

ddt-planification@haute-saone.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-70478-CAS-211243-

P6R5Z8 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Elaboration du PLUi de la CC 

du Triangle Vert 

 

 Nancy, le 31/07/2025 

 

 

 

Monsieur le Préfet de la Haute-Saône, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLUI de la communauté de 

communes du Triangle Vert arrêté par délibération en date du 03/07/2025 et transmis pour 

avis le 04/07/2025 par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 225 000 et 63 000 Volts : 

 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

 

Ligne aérienne  63kV N0 1 CONFLANS-PUSY 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-LUXEUIL 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

 

 

 

mailto:ddt-planification@haute-saone.gouv.fr
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLUI les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés.  

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur le territoire de la CCTV : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Alsace 

12 avenue de Hollande 

68110 ILLZACH 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de compléterer corriger 

la liste mentionnée dans l’annexe du PLUI. 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UA, UB, UE, A, An, N, Nir du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexes : 
 

- Liste des ouvrages implantés et/ou en projet sur le territoire couvert par le PLUi de la CCTV 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 
Copie : CCTV contact@cctv70.fr 
 
 
 
 

mailto:contact@cctv70.fr
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Liste par commune des Ouvrages du Réseau Public de Transport 
d’Electricité traversant le Territoire de  la CCTV : 

 
 

AUTREY-LES-CERRE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

CALMOUTIER 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

COLOMBE-LES-VESOUL 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

DAMPVALLEY-LES-COLOMBE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

LA VILLEDIEU-EN-FONTENETTE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 CONFLANS-PUSY 

LANTENOT 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-LUXEUIL 

LIEVANS 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

MOLLANS 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

MONTJUSTIN-ET-VELOTTE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

NOROY-LE-BOURG 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-PUSY 

POMOY 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

RIGNOVELLE 

Ligne aérienne  63kV N0 1 LURE-LUXEUIL 

VELLEMINFROY 

Ligne aérienne  225kV N0 1 MAMBELIN-PUSY 

 
 

Les communes suivantes de la CCTV ne sont pas concernées par les 
ouvrages du Réseau RTE, il s’agit de : 

 
 

ABELCOURT 

ADELANS-ET-LE-VAL-DE-BITHAINE 

AILLONCOURT 

BETONCOURT-LES-BROTTE 
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BOREY 

BOUHANS-LES-LURE 

CERRE-LES-NOROY 

CHATENEY 

CHATENOIS 

CITERS 

COLOMBOTTE 

CREVENEY 

DAMBENOIT-LES-COLOMBE 

EHUNS 

FRANCHEVELLE 

GENEVREY 

LA CREUSE 

LINEXERT 

MAILLERONCOURT-CHARETTE 

MEURCOURT 

QUERS 

SAINTE-MARIE-EN-CHAUX 

SAULX 

SERVIGNEY 

VALLEROIS-LE-BOIS 

VELORCEY 

VILLERS-LE-SEC 

VILLERS-LES-LUXEUIL 

VISONCOURT 



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS
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